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AVANT-PROPOS

Depuis 197ίί, le service hygiène du milieu de la direction 
départementale des affaires sanitaires et sociales effectue durant la 
saison estivale, la surveillance sanitaire des eaux de baignade en mer. 
Afin de compléter ce suivi et d’identifier l'origine de la dégradation 
du milieu, des mesures ont été effectuées sur les principaux rejets 
littoraux.

Ainsi, ces bilans annuels ont permis de localiser des <rones 
sensibles pour lesquelles des efforts doivent être engagés afin de 
résorber les sources de contaminations. La frange littorale des com
munes de DONVILLE-Ies-BAINS, GRANVILLE et SAINT PAIR-sur-MER constitue 
une гопе prioritaire d'intervention compte-tenu de la concentration de 
population en période estivale.

La qualité de l’environnement devenant un critère de choix 
importent, si ce n’est prédominant pour le touriste, il est impératif 
de songer dès è présent, à la protection du milieu marin entre autre, 
afin de maintenir le potentiel touristique de cette région.

L'étude réalisée au cours de la saison estivale vient donc 
compléter le contrfile mis en oeuvre dans le cadre des campagnes de sur
veillance des eaux balnéaires. Des points de mesure ont été créés è dif
férents niveaux des cours d’eau afin de mesurer l'impact des activités 
exercées dans les bassins hydrographiques correspondants.
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I - ZONE D'ETUDE ET METHODOLOGIE :

Entre autre objectif, le suivi estival des eaux marines 
permis de localiser les secteurs sensibles du littoral. Le renou-aura

vellement des contrôles chaque été, doit confirmer les éventuels pro
blèmes sanitaires, mais aussi mettre en évidence l’évolution de la 
qualité du milieu, parallèlement à la mise en oeuvre d'infrastructures.

Plus particulièrement, ces différents contrôles permettent 
d’établir les limites du secteur d’étude.

* 1CLASSEMENT
• 2

PLAGECOMMUNE
19Θ619Θ2 19Θ3 19ΘΑ 1965

5 AB 4 AB4 ABFace au CO 345 10 B 5 ABBREHAL

10 A10 A 11 B 4 ΑΘ 5 ABFace au CO 592BREHAL

5 AB 4 AB5 AB 4 ABFace au CD 351 10 BС0ШЕѴШ-Е

4 AB10 B 5 AB 4 AB 5 ABFace au CO 135 EBREVILLE

5 AB 10 B4 ABL'Hermitage 10 B 5 ABD(lMILL£-les-BAI№

4 CO10 A 11 C 10 B Il APointe du LudeDOMnXE-les-BAINS

5 AB 10 A10 A 4 ABLe Plat Gousset 10 BGRANVILLE

4 CO11 C10 C 10 c 10 cAnse du HérelQWNILLE

10 c 10 c10 cHacqueville 10 CGRANVILLE

4 AB10 C 11 c10 c 10 BLe FourneauGRAM/ILLE

11 C 10 C10 c10 cSt Nicolas SudGRMJVILLE

4 CO10 C 11 C10 CPiscineST PAIR SIK №R

11 c 10 B12 C 9 AB 10 BLa Grâce de DieuST PAIR SUR >CR

4 CO10 C 11 C10 CKairon Nord 10 cST PAIR SIR fCR

10 c4 AB 10 c10 B 7 ДѲKairon face CO 373ST PAIR SIR »CR

4 AB 4 AB 4 AB10 B 5 ABLes Sapins■lliriWTlIF

10 A4 AB 11 cFace au Casino 10 B 9 ABJUXOUVILLE

4 ABrace à l'avenue 

du Tenple_______

4 AB 4 AB 4 AB10 ΘJILLOUVILLE

• 1 » Annexe 1 - Directive Européenne n® 76/160 du 8 décembre 1975 

■2a Annexe 2 - Circulaire du 2 Juillet 1981.
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Ce tableau concrétise la localisation de la contamination 
bactériologique des eaux marines aux abords du littoral de GRANVILLE/ 
SAINT PAIR-sur-HER. En effet, l'ensemble des contrôles réalisés dépuis 
1982 sur les points situés au Nord de la Pointe du Lude à DONVILLE-les- 
BAIN5 ont révélé une situation sanitaire satisfaisante. Au niveau de 
DONVILLE-Ies-BAINS, les résultats enregistrés témoignent de la varia
bilité de la salubrité des eaux. Plus au Sud, outre pour la plage du 
Plat Gousset, la qualité des eaux marines est en permanence de qualité 
médiocre voire même de mauvaise qualité. Enfin, cette contamination 
tend à s'estomper puis à disparaître à l'approche du littoral de 
JULLOUVILLE. (Notons que le classement C attribué à la plage face au 
Casino en 1983 est lié à un seul dépassement du nombre impératif, 
dont l'origine n'a pas été formellement identifiée).
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a) Présentation du site :

8j) Présentation géographique :

Les problèmes sanitaires répertoriés en matière de qualité 
d'eaux littorales sont pour la majorité, rattachés aux écoulements des 

cours d’eau côtiers.

Plus particulièrement, le secteur d'étude précédemment dé
limité compte 3 cours d'eau de débit notoire sur cette frange littorale

............le îhar".de 5 km : "le Boscq", "la Saïque" et

de kilomètres suivant"Le Boscq" coule pendant une quinzaine 
une direction ENE - W5W avant d'aboutir au pied de la Pointe du Roc, 
avant de la jetée Ouest de l’avant port de GRANVILLE.

en

La Saique" traverse le bocage suivant une même direction 
limite des communes de GRANVILLE et SAINTpuis aboutit sur l'estran en 

PAIR-sur-HER.

Enfin, "le Thar" se déploie jusqu'à 5 km en amont de 
LA HAYE-PESNEL- A 2,5 km de son embouchure, il traverse la zone maréca
geuse de la Mare de BOUILLON, puis s'infléchit vers le N - NW avant 
d'^ÎOutir sur l’estran au Sud de l'enrochement de la Grâce de Dieu.

j) Présentation des activités :a

L'ampleur de ces cours d'eau amène à énumérer les activités 
exercées sur les différents bassins versants et donc estimer les poids 
potentiels de pollution inhérents ë chaque secteur d'activité puis 
dégager la charge organique rapportée à 1'unité d'équivalent habitant 
exprimée en 060^, tout en sachant que :

. 1 habitant représente 1 équivalent habitant,

représente 15 équivalents habitants, 

représente 3 équivalents habitants.
. 1 bovin 

. 1 porcin

Source : CEMAGREF - RENNES.
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Rivière "le Вовсд* - Superficie : 45 km*.

ittRlOLTUC·bCUSTlUEPcnutTiwсэеис

L^XXjrSAss.
coU.

jPorcinsbovinsAgglo.Eparse ha

00 00 12 326GRANVILLE )
7018314 0003 18629DCWILLE

28Θ397228 227 en соигяLCMOEVaLE
272199800083COUDEVILU

7 6387DmCT0VlLLE-»jr-e0SCQ 178

89950 1880179

45947 280ST SAUVElR-la-PO*CRAVE 247

471346030089 220ST JEAN-des-CHAfiPS

800 3 523 2461 024 15 959TOTAL

73852 645800TOTAL (éq.HAB.) 16 983

75 *1,2 *X du poids total 23,8 X

* Source : Recensement général de l'agriculture 1979-1980 
Ministère de l'Agriculture

- Superficie : 30 km*.Rivière **la SaiqueII

AOtlOLTUCbCUSTRlEPORJLATICMCCMUC

LaboursAss.
coll.

Bovins porcinsAgglo.Eparse ha

0 i 897090987GRANVILLE

56l 378 382 1300 2 130ST PAIR-sur-tCR

1551 605 4630801 135ST PLA»CtCRS

921 94 1220123 34ST AlBIN-des-nCAUX

187I 839 530ST IAN-des-CHA*PS 355

648 6096 4522 1302 229TOTAL 2 266

96 780 1 944TOTAL (éq.hab.) 4 565

95,6 X0 XXdu poids total 4,4 X
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- Superficie î 85 km*.Rivière "le tharII

ACRICaTUrhrOUSTMEPCRLATimcmuc

LaboursAss.
coll.

Bovins freinsAgglo.Eparse ha

111761 223Д10 0ST PAIR-sur-»CR

85158700285A94 en coursJILLOUVILLE

6147460034123ST ALBlN-des-PREAUX

1171 200 310398ST PlERfC-LANCERS

26482080128148ST MlOCL-des-L0lP5

4446473057MCEY

17539107345LA fiESLIEFE

21748409055LE »CSNIL-OREV

461345404387ST URSIN

1592071 979lia519 113LA 1 JCER№ D'0im®CR

4015484072LA RQDELLE ЮММС

42285540148mcguiorv
25 447861 6001 175180LA HAYE P€S№L

2721429073D«»FŒRV™
66487120155LA моим

775 90610 5371 7101 9412 962TOTAL

2 325Ц58 055TOTAL (éq.hab.) 4 903

97 K0 X3 XX du poids total
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Compte-tenu du pouvoir autoépurateur de la rivière, il ne 
semble pas opportun de réaliser des mesures sur l'ensemble du cours 
d'eau. Aussi, globalement, les stations de prélèvement ont été placées 
en limite des communes littorales concernées.

Ainsi, il semble intéressant de présenter les activités 
exercées sur les communes littorales.

- Population :

5T PAIR- 
SUR-MER

DONVILLE-
LE5-BAINS

GRANVILLE

2 54115 0153 240Population sédentaire*1

20 00025 00010 000Population estivale •2

*1 s Source : Almanach de la Manche 19ΘΘ

*2 = Population estivale : estimation 1907 des mairies concernées.

- Авааіпіавеяепі des communes :

DONVILLE-les-BAINS : L'ensemble de l'agglomération de DONVlLLE-les-BAINS
est desservi par le réseau collectif d'assainisse
ment qui dirige ensuite les effluents vers la station 
d'épuration de GRANVILLE.

: GRANVILLE est équipée d'une station d'épuration de 
type boues activées de capacité 21 000 éq.habitants 
dont Je rejet s'effectue dans le Boscq.

Néanmoins, les problèmes sanitaires subsistent sur 
l'agglomération. En effet, celle-ci n'est que partie) 
lement desservie par le collecteur d'eaux usées. 
Notamment, les quartiers anciens de 1'agglomération 
sont équipés d'un réseau unitaire qui aboutit direc
tement dans le Boscq.

GRANVILLE
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SAINT PAlR-sur-MER : Le SIVOM de la Baie de Scissy a réalisé une station
-------------------------------- d’épuration de type boues activées (8000 HE) afin

de traiter les eaux usées issues des agglomérations 
de SAINT PAIR-aur-MER et JULLOUVILLE. Le rejet de

s’effectue dans le îhar à 1 km de l'em-cet ouviagc· 
bouchure.

Progressivement, les réseaux desservent les zones agglomé
rées et notamment la frange Kttorale. Cependant, dans l'immédiat, de 
nombreux rejets illicites subsistent compte-tenu de la densité de l'ha
bitat ainsi que de la proximité de la nappe phréatique dans certains 

secteurs.

- Ordures H>énaqères ;

Un SITOM (Syndicat Intercommunal pour le Traitement des Ordures
de GRANVIILE, DONVILLE-les-BAlNS,Ménagères) regroupant les communes 

SAINT PAIR-sur-MER, SAINT PIANCHERS, SAINT AUBJN-des-PREAUX et YQUELON a 
été créé afin d'organiser la collecte et le traitement des ordures ména
gères issues de ces communes.

Ainsi, par arrêté préfectoral en date du 21 avril 1982, l'im
plantation d'une usine de broyage a été autorisée sur le territoire de la 

de GRANVILLE, au lieu-dit "Mallouet", Cet arrêté précisait en 
annexe, les dispositions relatives à l'aménagement de la décharge.

Le projet incluait les dispositions suivantes (voir carte) :

. Aire de pré-fereentation ;

Les déchets broyés seront alignés en andains 
fois par mois en vue d'activer leur fermentation. Au bout de 3 mois, le 
broyât est considéré comme stabilisé et il peut être mis en décharge ; 
la charge polluante qu'il représente est nettement diminuée.

commune

retournés deux

. Lagune :

Les déchets disposés sur l'aire de préfermentation seront les
sivés par les pluies et les jus qui en résultent sont particulièrement pol
lués. Le concepteur envisage un traitement de ces effluents dans une lagune 
de 600 m* avant leur rejet dans la rivière "la Saigue".



PLAN οε MASSE

Echelle 1/2000

N

MALLfXF I

Oalvéoles résè
aux produitsIbroyés
stabil isé: USINE

La Saigue
I agiint!I imite du stockage, des produits

broyés, préconisée par le Professeur
PARE YN

DECHARGE D'ORDURES MENAGERES 

DE GRANVILLE
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. Déchar^ :

Les produits, partiellement dégradés seront déposés dans les 
terrains bordant l’aire de préfermentation â l'Ouest.

L'aménagement envisage :

- le raccordement de deux ruisseaux et leur busage,

la Saigue",- la création d'une digue à 33 mètres de la rivière

- l'aménagement d'alvéoles destinées à organiser l’utilisation 
du site par un secteur réservé aux monstres, un autre aux 
déchets inertes et des cellules de stockage des produits 
dégradés correspondant chacune à la production d'une année.

Dans l'application, l'ensemble des déchets broyés ne sont pas 
dirigés vers l'aire de préfermentation ; ils sont directement entreposés 
dans les alvéoles de stockage. Des jus de percola^’c-t noirâtres stagnent 
dans la partie basse de cette excavation et un trop plein en assure l'éva
cuation directe à la rivière. Notons par ailleurs, que les jus provenant 
de l’aire de préfermentation devaient être dirigés vers des bassins de 
lagunage afin de ne pas altérer la qualité du cours d'eau. Les différentes 
visites effectuées jusqu'à ce jour n’ont pas permis d'apprécier la qualité 
des effluents à la sortie de cet ouvrage, dans la mesure où aucun écoule
ment n'apparaissait en amont des bassins.

Contrairement aux dispositions prévues lors de l'élaboration 
du dossier, les conditions actuelles d'exploitation de ce site ne permet
tent pas d'assurer la protection du milieu environnant.

La création du SIÎOM pour la région de GRAWILLC, devait donc 
être accompagnée de la suppression des décharges communales. En ce qui 
concerne SAINT PAIR-sur-MER, la municipalité a tenu à conserver le dépôt 
de matériaux inertes et déchets de Jardin implanté au lieu-dit "le Ruet 
des Vallées" sur le territoire de la commune de SAINT PAIR-sur-MER.
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Cependant, malgré de nombreuses dispositions, la municipalité 
de SAINT PAIR-sur-MER ne peut faire face à l'indiscipline des usagers qui 
mélangent ordures ménagères et déchets de Jardin. En 19Θ0, la demande 
formulée par M. le Maire de SAINT PAIR en vue d’être autorisé à transfor
mer ce dépôt en décharge (d’ordures ménagères) contrôlée, a été refusée 
compte-tenu des risques sanitaires susceptibles d'être occasionnés par 
cette activité et entre autres, la contamination du ruisseau prenant sa 
source sur la parcelle considérée et se déversant dans "la Saigue".

- Activités artisanales et industrielles :

Outre les activités artisanales et industrielles tradition
nelles, une usine de produits chimiques est implantée sur la commune de 
DONVlLLE-ies-BAINS (Usine d’engrais CDT Chimie) dans la vallée du ruis
seau du Boscq. Les rejets aqueux de cet établissement sont dirigés dans 
un bief créé sur le Buscq. Les activités exercées dans cette usine sont 
réglementées par la législation relative aux installations classées. A 
cet effet, un arrêté préfectoral d'autorisation fixant des prescriptions 
particulières de fonctionnement, et notamment des conditions de rejet, 
a été pris le 7 janvier 1980.

Sur le territoire de la commune de GRANVILLE, outre la zone 
industrielle et les activités diffuses, on peut recenser un secteur rela
tivement important au niveau du port :

- le port de commerce : trafic lié à l'activité locale ;

- le port de pêche : la flotte de GRANVILLE est composée 
de 90 unités travaillant essentiellement dans le Golfe 
Normand-Breton.

- Activités agricoles :

Le recensement des activités exercées sur les différents bas
sins hydrographiques met en évidence la prépondérance du poids potentiel 
de pollution lié à l'élevage.

Néanmoins, en ce qui concerne les communes littorales, ces 
activités ne représentent pas des superficies très importantes.
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- Activités touriatïques :

Le potentiel touristique est essentiellement lié aux activi
tés balnéaires ainsi qu'aux activités nautiques du Port du Hérel.

Ainsi, GRANVILLE est équipée d'une part, d’un port de plai
sance d'une capacité de 1 000 places, et d’autre part, d'un plan d'eau de 
10 ha réservé aux dériveurs et planches à voiles. L’existence du Centre 
Régional de Nautisme contribue aussi à l'accroissement de la population 
en période estivale.

Une infrastructure a donc été mise en place pour accueillir 
cette population estivale. De nombreux hôtels et restaurants sont implantés 
sur ces communes littorales et à proximité.

Il en est de même pour les campings, qui eux, constituent des 
poids potentiels de pollution relativement importants du fait de leurs 
capacités d'accueil.

Sur OONVILLE, on recense 2 établissements :

- Camping intercommunal (350 emplacements),

l'Oasis de la Plage" (12A emplacements).- Camping

Sur GRANVILLE, on recense 2 établissements :

- Camping "la Vague" (100 emplacements),

- Aire naturelle de camping (19 emplacements).

Enfin, sur SAINT PAlR-sur-HER, on recense :

- Aire naturelle de camping (20 emplacements),

- Camping "la Gicquelière" (150 emplacements),

- Camping "l'Albatros" (100 emplacements),

- Camping "le Pont bleu" (100 emplacements),

- Camping "la Mariénée" (70 emplacements),

- Camping "Lezeaux" (60 emplacements).
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- Camping "l'Etoile de mer" {130 emplacements),

- Camping "Angomesnil" (40 emplacements),

- Camping "la Chanterie" (168 emplacements),

- Camping "1'Ecu', c* ” Ί74 emplacements),

Belles i>*^es" (100 emplacements),- Camping

- Camping de И. fOOUEREL (100 emplacements).

L’ensemble de ces établissements n'étant pas raccordé sur le 
réseau collectif d'assainissement, on constate des nuisances compte-tenu 
de l’inadaptation des ouvrages d'assainissement à la concentration de 
population.

Le contrôle progressif de ces établissements contribue à 
l'évolution de la situation sanitaire et la mise en conformité, tant au 
niveau des conditions d'assainissement que de l'entretien général.

Ce site a aussi été retenu pour les centres de vacances. 
Ainsi, on peut répertorier :

sur DWVILLE-les-BAlNS ;

- Rue du Champ de Course (Oeuvre privée de Centres de \/acances 
(90 enfants),

- Groupe scolaire (OPEP de la Manche) (75 enfants),

- Le Nid Bleu (fraternelle Espérance) (80 enfants),

- La Petite A (Amicale des Anciens élèves des Ecoles Publiques 
de FLERS) (70 enfants),

- 36, rue Gayet Marcel (Le Plein Air Fertois) (110 enfants).
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sur GRANVILLE :

Château du Bonheur" (Mairie de GENVILLIERS) (200 enfants,·.

- CRNG - Gare du Hérel (160 enfants).

- Villa Saint Louis iOeuvre des Colonies de Vacances des 
Ecoles Publiques de la ville de ROUEN) (250 enfants),

- Le Rameau (CCAS) (60 enfants),

- Institution Sevigné,

- Lycée de la Morandière - Route de Saint Pair.

sur SAINT PAIR-sur-TCR :

- La Vigie (PTT CAEN) (65 enfants).

- Porte des Isles (Centre Socio-éducatif de la FOL de la 
Manche) (125 enfants).

Durant ces dernières périodes estivales, des campagnes de 
surveillance des centres de vacances ont été réalisées par les services 
de la Direction des Services Vétérinaires, de la Jeunesse et des Sports, 
ainsi que de la Direction départementale des affaires sanitaires et 
sociales. Ces contrôles vont permettre progressivement d'améliorer les 
conditions d’accueil des enfants ainsi que les conditions générales 
d'hygiène, et notamment de résorber les problèmes sanitaires liés aux 
rejets d'eaux usées
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b) Méthodologie ;

Cette étude ponctuelle a été intégrée à la campagne annuelle 
de surveillance des eaux balnéaires. Aussi, les prélèvements ont été ef
fectués durant la période définie par le Ministère de la Santé, à savoir 
du 1er juin au 30 septembre.

bj) Les eaux marines :

- CcOTditions de prélèvements :

Compte-tenu des facteurs susceptibles d'intervenir sur la 
qualité des eaux marines (heure du prélèvement dans le cycle de la marée, 
conditions météo, intensité du vent, coefficient de le marée...), il est 
impératif de multiplier le nombre des prélèvements afin de mesur 
fluctuations.

ces

Cette campagne de surveillance a donc été réalisée sur une 
base de 20 échantillons pour chaque point dont les prélèvements ont été 
répartis dans le cycle de la marée.

Recherches :

Les analyses ont été effectuées par le laboratoire départemen
tal agréé par le Ministère de la Santé pour le contrôle des eaux.

Sur chacun des échantillons, deux types d'analyses ont été
effectués :

. Analyse bactériologique : recherche des germes témoins de 
pollution fécale,

. Analyse chimique : mesure de la salinité.

. Analyse bactériologique :

L'objectif de notre démarche est de rechercher les germes 
pathogènes nuisibles pour l'homme.

Cependant, du fait des nombreuses variétés ainsi que de leur 
faible concentration dans les eaux, leur identification est très délicate. 
Aussi, a-t'on retenu les conformes totaux, coliformes fécaux et strepto
coques fécaux comme germes tests de pollution fécale, également originairef 
de l'intestin de l’homme et représentés en nombre important.

(cf. Surveillance sanitaire des eaux littorales du département de la
Manche - Baignade - Conchyliculture - Pêche à pied - Saison 1986 - 
D.D.A.S.S. I.F.R.E.M.E.R. - Voir 1.1/.).

.. /..
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La recherche de ces bactéries est effectuée par fermentation 
en tubes multipies puis repiquage des tubes positifs sur fialieu de conf:r- 

dénombrement est étahli à partir de la méthode NPP (nombre lemation. Le 
plus probable).

Interprétation r. i1>''montaire des résultats :

La directii/e eut.., nne 
critères suivants d'appréciaii. n de la qualité des eaux de baignade.

les paramètrei. bactériologiques constituent les éléments

76/160/CEE du 8 décembre 1975 fixe les

Parmi ceux-ci, 
fondamentaux :

IG
Paramètres Nombre impératifNombre guide

10 000500Conformes totaux/lCX) al

2 000100Collfonies fécaLix/100 ml

100Streptocoques fécaux/100 ai

0• Salmoneiles/litre

0• EntétDvirus fTU/10 1

recherchés au cours de la surveillance• Paramètres non 
(annexe 1).

A l'issue de la campagne, un classement est établi à partir 
des critères fixés par la circulaire du 2 juillet 1901. (annexe 2).

. Points ayant fait l'objet d^au_»oin8_10_prélèvements 
ênlrë"Ii"Iêr’juîn”ëi”Ie 50 septeÆre :

Eau de bonne Qualité pouK Іл baiQrtade. (AI :

80 % des résultats des analyses sont inférieurs ou égaux 
aux nombres guides relatifs aux conformes totaux (500-Ί00 ". 
et aux conformes fécaux (100/100 ml).

95 Й des résultats des analyses sont inférieurs ou égaux 
nombres impératifs relatifs aux conformes totaux 
(10 000/100 ml) et aux conformes fécaux (2 000/100 ml,.

90 % des résultats des analyses sont inférieurs ou égaux 
nombres guides relatifs aux streptocoques fécaux 

(100/100 ml).

au'

aux
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Елц de дцабс-té тоце.ппг роил Іа baianadz (В) .·

95 % des résultats des analyses sont confornes aux nombres 
impératifs relatifs aux coliformes totaux (10 000/100 ml) 
et aux coliformus fécaux (2 000/100 ml).

Eau pouvant тсчпглілпЫепі potiuée. (Cl :

Entre 5 et S des résultats des analyses dépassent les 
nombres impératifs relatifs aux coliformes totaux (10 000/ 
100 ml) et aux coliformes fécaux (2 000/100 ml).

inu de таиѵл-ііг (fua-i^té ÎP) ;

Plus de 33 % des résultats dépassent les nombres impératifs 
relatifs aux coliformes totaux (10 000/100 ml) et aux coli- 
formes fécaux (2 000/100 ml).

• ayant fait 1^9bjet_de_4_à_9_prélèuements entre le
lerjuîn ët_Ie_30_seplembre :

Eau de Ьскі>іе ou Cfuatiti. (ABI ;

Tous les résultats des analyses sont inférieurs ou égaux aux 
nombres impératifs relatifs aux coliformes totaux (10 000/
100 ml) et aux coliformes fécaux (2 000/100 ml).

Eflct de mauvaise. оиаІАЛІ ou pouvant Îtfie. тотеліапгтглі polluée :

Les résultats des analyses d'au moins un prélèvement sont supé
rieurs aux nombres impératifs concernant les coliformes totaux 
(10 000/100 ml) et les coliformes fécaux (2 000/100 ml).

. Analyse chimique :

L'analyse chimique des eaux marines s'est limitée dans le 
cas présent à la mesure de la SALINITE. La salinité des eaux de la Manche 
varie autour de 321ί. Cependant, ë proximité d'estuaires, celle-ci peut 
fluctuer en fonction de la dispersion des eaux douces dans le milieu 
marin.
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Compte-tenu de leur débit, les cours d'eau concernés ont 
un panache qui se dissipe sur une frange littorale relativement impor
tante. Ainsi, la mesure de salinité caractérise la dispersion géographique

elle est donc susceptible de justifier les variations bactério-des rejets 
logiques du milieu marin.

_ Localisation des poirit-s ^ contrôle ;

1 - DONVILLE-les-BAlNS.... L’Hermitage

Pointe du Lude 

Le Plat Gousset 

Anse du Hérel 

Hacqueville 

Le f ourneau 

St Nicolas Sud 

Piscine

La Grâce de Dieu 

Kairon Nord 

Kairon Гэсе CD 373.

IT2 -
3 - GRANVILLE

4

5

6 -

7
Θ - ST PAIR-sur-MER

9 -

IfU10 -

11

bj) Les rejets :

- Conditions de prélèvements :

Chacun des rejets répertorié sur la zone d'étude a été 
suivi à son embouchure lors du contrôle des eaux marines.

Des points de contrôles supplémentaires ont été créés afin de
fonction des activitéssuivre révolution qualitative des cours d'eau en 

exercées dans le bassin hydrographique.

Au cours de la saison estivale, 10 prélèvements ont été effec 
tués sur chacun de ces points intermédiaires.
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e"Г·с«>Г« .· '
S-'ie*i«n·

«. ·
см ·ν« <·^ , '^·<.

••ΜkHMrtflM ..
L'Hermitage

Pointe du Lude

Le Plat Gousset

Le Boécq 

Anse du Hérel
\\\ /Hacqueville

EûoiU pùiviaZ 
d’Hacquev^tte

Le Fourneau

St Nicolas Sud

La Stugue

Face piscine

La Grâce de Dieu

Le ThoA.

Kairon Nord

CD 373

LOCALISATION DCS

POINTS Oe SURVEILLANCE
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J

- Para»ètres recherchés :

. Coliformes totaux,

. Coliformes fécaux,

. Streptocoques fécaux, 

. pH,

, M.O. acide,

. M.O. alcalin, 

. NH^,

. NO3,

•
. MES.

Ces paramètres qualitatifs sont complétés par l'estimation 
des débits afin d'évaluer les flux de pollution efférents à chaque 
cours d’eau et ainsi de comparer chacun des poids de pollution effectifs.

« Interprétation réolew>entaire des résultats :

L'arrêté préfectoral du 15 janvier 1986, portant approbation 
de la carte d'objectifs de qualité des eaux superficielles de la Manche, 
définit par tronçons de cours d'eau, la qualité que devront présenter 
les eaux en fonction des usages et vocations définis.
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ί

QUAI ΙΤΕ GENERALE DE L'EAU

321 B1 A

3.S02.soIB.SOlA.SO

O

3.512.SIlE..:lA.Sl

IRRIGATIONЕД- POTABLE 
(traitement sim
ple oj normal) 

INDUSTRIES 
ALIMENTAIRES

1

3.S22.S21B.S21A.S2

IRRIGATIONEAU irOUSTRlELLE 
eau potaole 
(traitement 

poussé)

ABREUVAGE 
DES ANIMAUX

2

3.S32.S31B.S31A.S3<LO

AUTŒPURAÎION

NAVIGATION
REFROIOISSEtCNT

Abreuvage des 
animaux

BAIGNMJE 
LOISIRS POISSON 

(vit et se 
reproduit nor

malement)

3

3.SA2.SAIB.SAlA.SA

AUTŒPUfiATION 

POISSON 
(sa survie 
peut être 

aléatoire dans 
certaines cir

constances

loisirs (contacts 
exceptionnels 
avec l'eau) 

POISSON
(vit normalement 

mais sa repro
duction peut être 

aléatoire)

4
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OIITEICS D’HPflCCUmai g IA OMUTE ŒNWU oc L'CMl ;

s&s>S2SIso
> ï OOD) 0001 voo7S0«001. Conductivité S/ea t 20*Ct
> 100100>0}0152. Duroté totale ‘ français

> 1 ooo1 0СЮ«00200100y. Cl ag/t

>8ai. Capacité d'edsorption &j NA Ü) 2 A

321 B1 A

25 & 50·22 t 25·20 a 22·< 20·11 5. leapérature

milieu aérctue b пшіѵ 
UruT ei ретгвио'

i Ѣ 5 
50 à 70 Ü

5 i 7 
70 i 90 S

76. 0, dissous en aq/1 '■.2: 
Ot dissous en S sat.

111
90 ü

10 é 255 t iO3 b 5< 57. OeOj eau brute ag 0,/l

I 5 h 8] Ѣ 58. Oaydabilité ag0,/l

40 i 8025 S 4020 i 25<209. KO eau brute ag0|/l

44 è 1004410. N0, ag/1IV
2 à 80,5 b 20,1 i 0.5<0,111. NH^ mg/l

12. N total ag/1 ÎKjeldaM

ро1««фг±рСч eéaœaKilenéSDsapnlKоІіфоѵпЬе13. SaprobiesV

6 ou 7U. Ecart de l'indice biotique per 
rapport b l'indice normal .3;

4 DU 52 ou 31
1 к 1.50,5 a 1< 0.515. fer total ag/l [iiN:ipité et en solVI

0,25 к 0,500.1 к 0,25< 0.116. ft) total ag/l

30 à 70 
Im dec^l ed/J;

(3017. Matières an susp. totales
ag/1 l'Aï

S 30< 30 (nctac60,5nl/l)

(10 I 10 к 20
(absence de coloration visible)

18. Couleur ag 8t/l 40 к 8020 к 40VII

pea d'ocfeLT perax>- 
ііЫе к distwre 
dj crus d'm

ni аам: ni odeur
non perceptible19. Odeur aœsles

20. Subet. extracibles au chlorof, 
щ/ï

> 10,5 к 1.00,2 к 0.5<0.2

PrésencetrecesSéant21. Huiles et graiases

0,05 к 0.50,001 к 0,05(0,00122. Phénols ag/1
I Cme іпзГГегвіѵек 

pox la акѵіе Си poissD'
norma psnaesible par Is vccetitn la plus exi^wte et en 

psrticulier par Réperetiv d'eai alvcntaire

6,5 - 8,5 
6,0^,5 at ГН 5»fr 

6,5>9,0 [éDtoe>rté9e actiie

23. roxiques

6.5 - 8,5
5.5 - 9,52ft. pH

6.0 - 8,5 81 IH<5»f

< 5 000ѴІІЙ 25. Celiformea/lOO al

< 2 00026. Each. coli/lOO al

27. Streptocoques fécsux/100 al

И du 5CPRICatégorieCatégorie 1 du SCPfil28. RadioactivitéIX

')) l'indica noraal est supposé égsl к 10 s'il n'a pas été détermine.1 , C ft S : '^S >ί1 
V Ce · nq

2' la teneur en 0, dissoua eat impérotive. ft. Ls teneur en HES ne s'applique pas en période de hautes eau».
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Quant aux cours d'eau concernés par Ja présente étude, 
le Thar et le Boscq sont divisés en tronçons de qualité variable.

L'article 4 de cet arrêté précise que ”tou6 ІЛ.І. ССиЛі 
d'értu non fiipt/itOfUéi datu І'аллехг I eX ne ii%nKant paé іил ta 
слп.іе {annexe 3} ^npticitement netenui en objectif de qualité 
de cùuie ί A..

Ainsi, la Saigue n'étant pas inclue dans ce document, 
elle doit être classée en catégorie 1 A.
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MXCTir 

οε OUALITE
DC6IT DE 

«ЕГСКСНСЕ
COM

HVMOLOC.
riH oc 

SECTION
COUNS

ΟΈΜ
MDUT K 
SECTION

•EMkROUESVOCATION■ASSIN

Сѵ>Пимс·
du luluaau
s St >»<· 

W» Oi«vs

Vie piscicole
17*mSource romole

En relun du 
r«lbl( cMbit 
du ruisseau, 
le MliU 

sers atteinte 
progiitslve- 
■ent le long 

du cours

Nul
ConTlueree 

du tulsseeu 
de St Jean- 
des-Спиі»

du vie piscicole 
norasle

Confluence 
du Doscd 2I ТЯ31rourcueil

en raison duBflsca Confluence 
dj ruisseau 
de fpuceull

faible ddolt 
du ruisseau, 
la puallU 

sere atteinte 
progressive· 
•ent le long 

du cours

гNor codéSource

Ruisseau 
de St Jean- 
dea-Chaaps

En raison du 
faible débit 
du ruisseau, 
le qualité 

sera atteinte 
eroçrvssive- 
aant le long 

du cours

Allaentetlcn 

en eau 
potable sur 

le Bosco

Confluence
du'Soscq

codé 1 BSoutes

Ruisseau
de

Coudavllle

JJ
Confluence 
Al ruisseau 
de roiceull

vie piscicole 
noraale

1 aI 79130Source

ai is9<tst ion 

en eau 
potable 

vie piscicole

Nsulln du 
Bosco t 

KCirCSMIl

ConfluAict 
du ruiaeeeu 
de rotxxall

2I 79I3D

IleПОРBosco ailsientetlon 

en eau 
potable 

vie piscicole 
noreale

Moulin du
Bosco B 

lUIllCSHlL

âNont de 

QtSMvaiE
1 BI 79130

Le ruisseau 
est busé dm 
le traversée

100 I/’s è

l'esont de 
CRWvlLLE

Aiacnt de
staNviiic

3l 79130Le Mencne

al leentitlon

an еш^Riont de 

t«vE PESICL
I 7913E potable 

vie Piscicole 

rptiNle

1 aSource

aiteentetlon
Confluence 
du ruisseau

en eAi
peuple

Vie piscicole

aiaont de 
la «VE PE»E1 21 79Ш

natRNle Passage en 
secceide caté
gorie ptacl- 
cole en aval 
du Rpnt da 
il RN 173 da 
ORIMVIaE t 

saRTiuT

aiiPAitat І91
eau eau
potable 

vie piscicole
LE THARLE THAR

noreale
Piscicole eau 
cypiinicole 
en aval du

ISO l/t 

i la Чге

BoullKn

Confluanc*
La HmPe I 79136 1 Bdu ruisseau

dt Lam
Pent de le 
PN 173 de 

CRANVllLE à 
SARTILLT
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LOCALISATION DES POINTS DE CONTROLE :

A - LE BOSCQ :

- Le Boscq sous CD 135 E :

Ce point constitue la première station de contrôle sur

le Boscq.

Malgré un kilométrage de cours d'eau relativement important 
en amont, la création de points de mesures supplémentaires ne nous semble 
pas essentielle dans la mesure où la dégradation afférente aux différents 
rejets est atténuée par les phénomènes d’autoépuration de la rivière.

Ce point se situe au niveau de la prise d'eau potable de

GRANVILLE.

__  amont de cette station sont ess’tlella
ment constituées par les rejets d'origine agricole, des rejets directs 
d’eaux usées domestiques ainsi que des effluents provenant de la SCfRHA. 
Plus particulièrement sur l'agglomération de LONGUEVllLE, bien que de.s 

d'assainissement aient été réalisés en vue de l'évacuation de

Les contaminations en

travaux ____ _eaux usées domestiques vers la station d’épuration de GRANVILLE, des 
rejets directs d’effluents bruts subsistent encore dans le Bo.,cq, compte- 
tenu des délais de raccordement.

- Le Boscq en amont de la station d'épuration :

Ce tronçon de cours d'eau reçoit les effluents collectés par 
réseau pluvial de l'agglomération d’YQUELON. Il s'avère que l'ensemble 

des établissements n'est pas raccordé sur cet ouvrage.

Par ailleurs, les eaux collectées par le réseau pluvial de 
la zone industrielle sont évacuées dans le Boscq en amont de ce point de 

contrôle.

le

Aj - Rejet de la station d’épuration de GRANVILLE
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• 4

Αή - Le Boscq sous CD 21 :

Cette station de mesure constitue le point aval par rapport 
au rejet de la station d'épuration et concrétise ainsi l'impact de 
celui-ci sur le Boscq. Il сопь'ііие aussi le point amont par rapport à 
l'agglomération de GRANVILIC.

- Le Boscq ë l’arrivée à la mer

B - EGOUT PLUVIAL D'HACQUEVILLE :

Bien que n'étant pas répertorié sous le vocable de cours 
d'eau, l'égoût pluvial d'Hacqueville constitue un rejet peraianent dont 
l'écoulement peut atteindre un débit notoire en période pluvieuse.

Cette persistance du rejet révèle ainsi l'existence de rac
cordements illicites sur ce réseau pluvial.

C - LA SAIGUE ;

C| - La Saigue sous la nouvelle route de déviation de 
^ GRANVILLE :

Comme on a pu le préciser pour le Boscq, la zone de rivière 
étudiée à été limitée à quelques kilomètres de son embouchure, compte- 
tenu de l'importance de 1'autoépuration tout au long du cours d'eau.

En amont de cette station, les activités agricoles constituent 
le potentiel de pollution prépondérant.

Néanmoins, les difficultés d’assainissement enregistrées sur 
l'agglomération de SA’NT PLANCHERS contribuent aussi è la contamination 
du milieu récepteur. Consciente de ces nuisances, la municipalité a voté 
en faveur de la réalisation d'un ouvrage collectif d'assainissement.
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С, - Affluent de la Saigue, exutoire du rejet du camping 
de l'Ecutot : _______

Outre quelques égoûts pluviaux, ce ruisseau collecte le 
rejet de la station d'épuration du camping de l'Ecutot.

Les eaux usées de ce camping sont dirigées vers une station 
d'épuration de type boues activées, filière de traitement inadaptée au 
fonctionnement saisonnier d'un tel établissement.

Cj - La Saigue sous CD 973 :

La seule activité répertoriée entre la confluence du ruisseau 
de l'Ecutot et ce point est constituée par l'usine de broyage et Je dépôt 
d'ordures ménagères du SITOM de GRANVILLE.

Сд - La Saigue au Gué :

Entre les points et Сд, deux ruisseaux aboutissent dans la 
Saigue. Entre autres, le cours^d'eau^Sud prend sa sourceau lieu-dit "le 
Ruet des Vallées" en bas du dépôt d'ordures de la commune de SAINT PAIR- 
sur-MER.

En période estivale, le débit de ce ruisseau est relativement
limité, voire même nul.

- La Saigue amont agglomération :

peut relever deux activitésEntre les points Сд et C^, on
importantes :

- la clinique vétérinaire implantée rue du Marais,

- le camping "la Vague".

C, - La Saigue è l'arrivée à la mer : 
6

Cette dernière station va permettre de mesurer l'impact des
PAlR-sur-f^R sur larejets d'une partie de l'agglomération de SAINT 

rivière, étant entendu que ce cours d’eau sert d’exutoire aux égoûts
pluviaux.
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D - LE THAR :

- Le Thar sous CD 21 :^>1

Outre des rejets diffus d’origine agricole, le Thar reçoit 
des eaux pluviales mais aussi des rejets clandestins d’eaux usées domes
tiques.

- Le Thar au Pont Hogris :

Le Thar traverse la zone marécageuse de la Mare de Bouillon. 
La modification de son régime hydraulique induit une variation de ses 
caractéristiques qualitatives.

- Le Thar en antont de la station d’épuration :^^3

Entre et D^, le Thar traverse les quartiers à urbanisation 
relativement dense ^de la^frange littorale.

*■ Rejet de la station d'épuration du SIVOM de la Baie de 
Scissy. ___________ ___________

Dj - Le Thar en aval du rejet de la station d’épuration :

Le point de surveillance "aval rejet" a été établi à une 
centaine de mètres en aval du rejet afin d'obtenir un mélange homogène 
des effluents.

- Le Thar è la mer.^6
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II - RESULTATS :

a) Analyse de rhistorique :

L'historique des données est basé sur les bilans des cam
pagnes de surveillance sanitaire des eaux balnéaires. Ainsi, l'analyse 
des suivis bactériologiques menés sur les eaux marines est concrétisée 
par le graphique ci-contre. 1) représente pour chaque plage suivie, 
l'évolution depuis 1982 de la moyenne géométrique des concentrations 

conformes fécaux établie à partir des mesures effectuées au cours 
des périodes estivales.
en

En traçant des courbes par année, ce graphique montre glo
balement toujours la même allure.

Une moindre contamination pour les plages de DONVILLE 
puis une augmentation brusque de la colimétrie

et
"Le Plat Gousset 
lorsqu'on franchit la Pointe du Roc.

On observe ensuite une dégradation importante des plages 
décroissance de la contamination en traversantgranvillaises puis une 

le littoral de SAINT PAIR-sur-MER.

Globalement, ce schéma met en évidence la stagnation ou 
l'amélioration de la qualité des eaux marines depuis 1982, è l'exception 
de la plage d’Hscqueville où l’on note une aggravation de la situation.

Ainsi, malgré une fluctuation des classements pour les 
plages de DONVILLE, le calcul des moyennes géométriques ne montre pas 
d'évolution notoire de la qualité. Notons que la diminution du nombre de 
prélèvement à 1‘hermitage en 1983, 198A et 1985 influe sur la précision 
des résultats des moyennes.

La situation sanitaire du Plat Gousset n'a pas connu au cours 
de cette période, de variation considérable.

Au Sud de la Pointe du Roc, les différents cours d'eau réper
toriés ont une influence notoire sur la qualité des eaux marines.

Néanmoins, les efforts réalisés en matière d'assainissement 
collectif par les différentes municipalités, portent progressivement 
leurs fruits.
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La ville de GRANVILLE équipe progressivement les différents 
quartiers agglomérés de collecteurs d'eaux usées. Dernièrement, les 
quartiers du Fourneau et de St Nicolas ont été raccordés. Ainsi, de 
nombreux branchements directs sur les égouts pluviaux ont pu être sup
primés. Le flux de pollution drainé par la Saigue allant en décroissant, 
la situation sanitaire des eau\ mannes s'améliore. Notamment, è proxi
mité immédiate de l'embouchure de la Saigue, les eaux présentent une 
qualité médiocre qui semble s'améliorer progressivement. Cette répercus
sion s'est ressentie parallèlement au niveau de la Piscine à SAINT PAIR- 
sur-MER, point situé à 100 m. au Sud de ce rejet.

De même, au niveau de la Grâce de Dieu, le flux de pollution 
véhiculé par le Thar décroit progressivement, parallèlement à l'exten
sion du réseau collectif d'assainissement sur les secteurs agglomérés 
de JULLOUVILLE / SAINT PAIR-sur-MER.

Ce graphique souligne donc la nécessité d'intervention sur 
les rejets du Boscq et d'Hacqueville.

b) Qualité des eaux littorales ;

Surveillance sanitaire des eaux de baignade 1987 :

CLASSEMENT MINISTERE DE LA SANTE

COMMUNE CLASSEMENTPLACE

DONVILLE-les-BAlNS 20 B. L'Hermitage 

. Pointe du Lude 

. Le Plat Gousset

n fl 20 B

GRANVILLE 20 A
tl 20 C. Anse du Hérel 

. Hacqueville 

. Le Fourneau

tt 20 D
II 20 C
I» 20 C. St Nicolas Sud

SAINT PAIR-sur-WR 20 C. Face Piscine
11 20 CM . La Grâce de Dieu
ir M . Kairon Nord 20 C
11 II . Kairon face CD 373 20 B

cf. annexes résultats d'analyses.
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Afin de mieux visualiser l'ensemble des résultats observés
15 septembre), des moyen-su cours de la période d’étude (du 15 Juin au 

nés géométriques ont été établies pour chacun des 11 points de prélève
ments è partir des 20 séries de résultats d'analyses collectés.

Les différents sites étudiés peuvent alors etre aisément 
comparés à l'aide d'une représentation graphique (cf page ci-contre) 
figurant les teneurs moyennes observées en :

. conformes totaux,

. conformes fécaux,

. et streptocoques fécaux.

On constate les faits suivants :

. Les plages situées au Nord de la Pointe du Roc bénéficient 
d'une eau de qualité bonne ou noyenne.

. Les plages situées entre la pointe et le CO 373 (n®
10) se classent parmi les zones où l’eau peut être laowentanéwent polluée 

comme c'est le cas pour la plage d'Hacqueville·

s A à

voire mauvaise

Outre Hacqueville, certains sites caractérisés par un clas
sement C tels l'Anse du Hérel (n“ A), le Fourneau (n® 6), St Nicolas-Sud 

7), Piscine (n® 8), la Grâce de Dieu (n® 9) et Kairon Nord (n® 11' 

semblent plus pénalisés.

Ces mauvais résultats s'expliquent par les diverses sources 
de contamination qui constituent les rejets littoraux en particulier les 
rivières : le Boscq, la Saigue et le Thar. La plus ou moins grande inci
dence de ces rejets d'eaux douces sur la qualité des eaux de mer dépend 
essentiellement de leur mode de dispersion.

(n

Rappelons qu'en raison des différences physiques entre ces 
deux types d'eau (densité, température, viscosité), leur mélange s'avère 
déjà assez difficile.

Cependant, divers facteurs, tels les courants, la marée, 
peuvent favoriser ou ralentir la dilution des matières polluantes provenant 
de la côte. Aussi, est-il intéressant de considérer les résultats en fonc
tion des données susceptibles de renseigner sur ces conditions de mélange.
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- Ainsi, les mesures de salinité peuvent fournir une indica
tion précieuse sur la présence plus ou moins importante 
d'eau douce dans l'échantillon.

- L'heure du prélî.» jment renseigne sur l'effet de dispersion 
lié à la marée, la période la plus favorable se situant 
généralement lébut du jusant. Au phénomène de marée 
proprement di'. . peut s'ajouter l'effet des courants litto
raux qui ont .lu .ЗІ une importance capitale quant 
de dispersion vers le rivage ou vers le large.

- Enfin, la position du point de mesure par rapport à la si
tuation géographique des rejets mérite également d'être 
examinée.

L'étude des résultats en fonction des conditions affec'rant 
le milieu lors du prélèvement permet de dégager les informations suivan
tes ;

au sens

- Les mesures de salinité correspondent aux teneurs mo>ennes 
en sels dissous observées dans les eaux de mer :

. pour 100 des échantillons prélevés au niveau des plages 
de l'Hernutage (1), de la Pointe du Lude (2), du Plat 
Gousset (3), de l'Anse du Hérel (4) et d'Hacqueville (5),

. pour 50 à 70 Й seulement des échantillons représentatifs 
des plages de St Nicolas Sud è Kairon Nord.

Cette remarque confirmée par des valeurs assez faibles 
( lOS) observées A plusieurs reprises dans ce secteur, témoigne de con
ditions de dilution moins favorables.

On ne peut cependant pas établir de correllation entre les 
mauvais résultats relevés et une faible salinité puisque 40 
ont été observés sur ues échantillons présentant une salinité supérieure 
h 30 %.

de ceux-ci
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Citons â ce sujet la plage d'Hacqueville dont les 
présentent une mauvaise qualité pour 50 ^ des échantillons malgré une 
salinité correspondant dans tous les cas & la teneur moyenne d’une eau

eaux

de mer.

- La répartition des mauvais résultats observés selon 
l'heure de prélèvement par rapport à la marée n'est pas non plus signi
ficative, puisque l'on dénombre :

. 10 constats de mauvaise qualité parmi les 8 séries de 
prélèvements réalisés au jusant,

. 27 mauvais résultats parmi les 12 séries d'échantillons 
prélevés au flot.

- Par contre, une relation se dégage nettement entre la qua
lité des eaux douces au niveau des rejets littoraux et la qualité des eau^ 
marines suite à des épisodes pluvieux importants. En effet, parmi les 
7 sites de mesures localisés de l'Anse du Hérel jusque Kairon Nord, 

décèle des contaminations bactériennes sévères :
on

. pour 6 d'entre eux, le 19 juin et le 17 juillet,

. pour 5 d'entre eux, le 20 juillet.

Par contre, aucun mauvais résultat n'a été enregistré ces 
trois mêmes jours, au niveau des plages situées au Nord de la pointe du 
Roc. Ceci montre l'importance des courants de marée dirigés au Sud-Est 

jusant qui favorisent la dispersion de la pollution vers le rivage.
au

Enfin, le déversoir d’orage situé au niveau du poste de refou
lement du réseau d'assainissement de DONVILLE ne peut être è l'origine de 
la dégradation ponctuelle des eaux marines enregistrée au Nord de la Poir· 
du Roc dans la mesure où ces contaminations n'ont pas été observées en 
période de pluie à l’exception du prélèvement du II septembre pour 
Pointe du Lude".

la

Seule une étude courantologique pourra mettre en évidence 
l’origine exacte de cette fluctuation qualitative.
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I

Afin de comparer les différents rejets d'une part entre eux 
et d'autre part avec les points de surveillance des eaux marines, un 
schéma a été établi en montrant sous forme de "camemberts" gradués, 
suivant une échelle logarithmique :

- pour chaque rejet littoral, le flux moyen de pollution 
bactériologique exprimé en coliformes totaux/seconde.

coliformes fécaux/seconde, 
streptocoques fécaux/seconde ;

- pour chaque point de contrble des eaux de mer, la con
centration moyenne en germe pour 100 ml.

Ces caractéristiques représentent les moyennes géométriques 
de l'ensemble des mesures effectuées au cours de la saison.

Ainsi, ce schéma met en évidence la prédominance du flux de 
pollution inhérent au Boscq, par rapport aux trois autres rejets. Par 
ailleurs, malgré un débit nettement inférieur, l'égoût pluvial d'Hacquevili 
draine un flux de pollution équivalent à celui de la Saigue.

Aussi, la 'contamination relativement importante enregistrée 
au niveau d'Hacqueville doit être associée à la combinaison des rejets 
de l'égoût pluvial ainsi que du Boscq.

Malgré un flux de pollution considérable, aucun élément ne 
permet de localiser les limites d'impact du rejet du Boscq.

En effet, la Saigue et le Thar viennent directement altérer 
les eaux marines arrosant les plages situées au Sud d'Hacqueville.
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CAFIACTERISTIQUES BACTERIOLOGIQUES 
EXPRIMEES EN CONCENTRATION (N/100 ■!)

Caractéristiques 
bactériologiques 
exprimées en flux 

(N germes/s) 
(flux moyen)

Rejet IGennes Moyenne des teneurs 
observées par 

temps sec

Valeurs ponctuelles 
observées suite I 

un épisode pluvieux 
le 20/07

Débit du 

cours d'eau
Moyenne
générale

1/s

і,іло’

1,6.10®

5,2.10^

76 11
1,5 k 2,5.10 
3,9 à 6,5.10^ 

1,1 à 2 .10^

CT 1,1.10 5 .10

6 6 300 à 500LE BCECQ σ 1,1.10

1,1.10^
1,3.10
3,8.10^SE

I6 6 7 6
CT 1,4.10

1,5.10®

2,0.10^

1,1.10
4

7,5.10

2,1.10^

2,3.10 2,3.10
2,8.lo’

c·
rsjEGOUT

R.INU·.

O'HUCgiEVlLLE

6CF 2,8.10 1
5 6SF 10 10

4 5 81,4.10*

1,4.10*

1,4.10^

2,7 à 5,4.10 
2,9 à 5,8.10® 

1 à 2 .10^

CT 3,2.10
4,1.10^

9,0,10^

2,7.10 
2,9.103 100 à 200LA SAIOE CF

10^
S’

4 6 4 8
1 è 1,6.10
1,6 à 2,5.10^ 

3 à 4,6.10®

CT 1,7.10
2,4.10^

4,6.10^

1.4.10 
2,9.10^

1.5.10

2,6.10
4,2.10^

7,7.10^

LE THAR CF 400 à 600
4

S'
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il contribution des activités exercées dans les bassins 
versants, dans I^évolution des flux de pollution :

Si le suivi plus fréquent, effectué dans ce secteur 
au cours de la saison 87, a permis de mettre en évidence une relation 
directe et rapide entre la mauvaise qualité des eaux douces débouchant 
sur l'estran et celles des eaux de baignade, il convient de hiérarchi
ser les sources de pollution en présence.

A cette fin, les prélèvements effectués préalablement 
dans les rivières "le Boscq", "la Saigue", "le Thar" ainsi qu'au niveau 
de l’exutoire de l'égoût pluvial d'Hacqueville permettent de dresser un 
profil de la qualité de ces cours d'eau au cours de la période du 19 
Juin au 13 septembre, dans les dernières sections de leur bassin versant 
è l'amont "immédiat" des exutoires.

Parmi les 10 séries d'échantillons prélevés, 2 sont repré
sentatifs d'un flot de temps de pluie le 19 juin (crues suite è une 
longue période pluvieuse) et le 20 juillet (précipitations plus brutales 
survenant après une quinzaine sèche). Les autres reflètent un flot de 
temps sec.

Ces conditions météorologiques similaires s'étant reprodui
tes au cours de 8 passages, les valeurs obtenues pour certains paramètres 
physico-chimiques se rassemblent dans un "spectre assez étroit".

On peut donc les représenter graphiquement sous forme de 
moyenne, ce qui permet de visualiser plus aisément le profil d'une même 
rivière au regard de plusieurs paramètres et de comparer la qualité des 
trois rivières pour un même paramètre.

Outre la représentation des moyennes des valeurs de temps 
les schémas suivants comportent également les valeurs ponctuellessec,

relevées le 20 juillet afin de mieux rendre compte de l'évolution de la 
qualité des eaux après un épisode pluvieux.

(Hauteur des précipitations enregistrées è GRANVILLE :

10,6 mm 
2,2 mm).

. le 19 juillet 

. le 20 juillet

Remarque : Compte-tenu de la méthode relativement rudimentaire de mesure 
des débits, la valeur détermine un ordre de grandeur et non un 
débit précis. Aussi, cette méthode ne nous permet pas d'esti
mer les variations de débit du cours d'eau pour chacune des 
stations de prélèvements, et a fortiori, de comparer l'évolu
tion du flux de pollution.

... /...
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L'examen de ces résultats appelle les commentaires suivants :

LE 80SCQ :

A. : La qualité des effluents du Boscq au niveau de la 
prise d'eau est relativement moyenne ; les examens 

mettent en évidence l'impact de rejets illicites sur le milieu récep
teur. Outre une pollution difHise tant d'origine agricole que domes
tique, le Boscq draine en amunt immédiat, les effluents collectés par 
les égoûts pluviaux de l'agglomération de LONGUEVILLE. Ces rejets 
illicites liés aux condition: d'assainissement, devraient se voir 
résorber avec le raccordement progressif des immeubles sur le réseau 
collectif d'assainissement.

: Les différents graphiques montrent une légère dégrada
tion de la qualité des eaux entre les points et A2· 

Quelques secteurs sur YQUELON ne sont pas desservis par le réseau col
lectif d'assainissement. Par ailleurs, des égoûts pluviaux se déversent 
dans le Boscq, tel le réseau collectant les eaux de la zone industrielle 
de GRANVILLE.

Afin de déterminer l'origine exacte de ces contaminations, 
des mesures qualitatives supplémentaires devront être effectuées puis 
accompagnées de contrôles de raccordements sur les réseaux existants.

A^ : Les mesures réalisées en aval de la station d'épuration 
témoignent de l'insuffisance du traitement des eaux 

usées. Néanmoins, le niveau de qualité correspond aux possibilités de la 
filière en place, è savoir :

. performances limitées pour l’épuration des composés azotés 
puisqu'il s'agit d'un traitement par boues activées à 
moyenne charge ;

. charge bactériologique élevée en raison de l’absence de 
dispositif de désinfection.

Ainsi, les concentrations moyennes temps sec mettent en 
évidence ces caractéristiques de traitement sur le milieu récepteur.
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Au cours d'épisodes pluvieux, on note une diminution de 
la contamination du milieu récepteur liée à la dilution de la charge 
polluante.

: L'augmentation considérable de la contamination du 
Boscq entre les points et A^ témoigne de l'impor

tance de la pollution engendrée par la partie de l'agglomération non 
desservie par le réseau séparatif et dont les eaux résiduaires rejoi
gnent directement le ruisseau par l'intermédiaire du réseau unitaire.

Le Boscq constitue une source de contamination menaçante 
au regard des activités pratiquées dans les zones balnéaires avoisi
nantes. Aussi, et bien que la station d'épuration semble responsable 
d'une pollution bactériologique importante du Boscq, la desserte de 
l'ensemble de l'agglomération par un réseau séparatif apparaît prio
ritaire par rapport à la mise en place d'un traitement de finition 
sur la filière actuelle.
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LA 5AIGUE :

: Со amont de la décharge et de la confluence du Rû 
de l’Ecutot, la Saique présente une qualité moyenne 

altérée par les rejets diffus, *ssus des immeubles et activités agri
coles exercées sur le bassin versant. Notons qu'en amont immédiat de 
cette station de prélèvement, se déversent les eaux "pseudo-pluviales" 
collectées dans l'agglomération de SAINT PLANCHERS. La texture du sol 
étant préjudiciable au fonctiunnement des ouvrages d'assainissement 
autonome, elle entraîne très souvent des rejets clandestins d'eaux 
usées à l'égoùt pluvial ou au fossé. Aussi, est-il impératif et urgent 
de concrétiser la réflexion engagée sur les possibilités de création 
d'un ouvrage collectif d'assainissement.

: Le camping de l'Ecutot est équipé d'une station d’épu
ration de type boues activées dont Je rejet s'effectue 

dans un rû avant de rejoindre la Saigue en amont de la décharge d'or
dures ménagères. L'état du fossé récepteur, chargé de dépôts nauséabonds, 
témoigne des perturbations de fonctionnement du dispositif de traitement 
(pertes fréquentes de boues).

Bien que le type de traitement pratiqué ne soit pas conçu 
la destruction de la charge microbiologique des eaux usées.

pour assurerles départs de boues liés à son disfonctionnement contribuent è augmen
ter l’importance de la charge subsistant dans les effluents traités.

Les analyses réalisées sur l'eau du ruisseau juste en amont
_ _j confluence avec la Saigue, montrent que celui-ci atteint une qualité
comparable à celle de le rivière. L'abattement de la pollution est essen
tiellement lié à la capacité auto-épuratrice du milieu qui se trouve 
augmentée en période estivale du fait du développement de la végétation.

Au regard des caractéristiques qualitatives et du régime 
hydraulique de ce ruisæai, l'impact du rejet du camping n'apparait pas 
significatif.

de sa

droit du rejet constituentCependant, les dépôts observés
_Γι potentiel de pollution qui laisse préjuger une altération importante 
de la qualité du milieu lurs de violenteü précipitations qui conduiraient 

suspension et un entrainement rapide de ces matières insuf-

au
un

à une mise en 
fisamment traitées.
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Enfin, notons que l’exploitation d'un tel système ne 
présenté pas suffisamment de souplesse vis-à-vis des variations sai
sonnières ; il en résulte des performances très aléatoires. Le 
dement au réseau public de SAIN! PAIR-sur-MER constitue la solution 
pour mettre un terme à ces nuisanres.

raccor-

Cj : Outre l'impact du rO de l'Eeutot que l'on vient de 
développer précédemment, entre les points C, et Cj, 

la Saigue reçoit deux rejets susceptibles d'altérer sa qualité.

Tout d'abord, un ruisseau est canalisé sous la décharge de 
produits broyés ; des analyses réalisées en 1986 ont montré une meilleure 
qualité que la Saigue.

Par ailleurs, en ce qui concerne les écoulements directs de 
la décharge, des jus noirâtres stagnent en partie basse de 1'alvéole de 
stockage et un trop plein assure 1'évacuation directe dans la rivière. 
Une analyse réalisée en 1986 montre un effluent se rapprochant plus d’un 
effluent brut d'égoût urbain que d'un rejet épuré admissible dans le 
milieu récepteur.

Le graphique révèle alors l'influence peu marquée, mais exis
tante de ce rejet de la décharge.

Ainsi, ces deux écoulements (camping et décharge} contribuent 
aux multiples pollutions diffuses, qui, cumulées, dégradent la qualité du 
cours d'eau.

: Les cours d'eau aboutissant à la Saigue entre les points^^4
^ C, et Сд ne présentent aucune incidence sur le milieu 

récepteur. En effet, les^caractéristiques des effluents au point parais

sent plus satisfaisantes qu'en

C, : Les activités exercées sur le bassin hydrographique de ce 
’ tronçon de cours d'eau ne présentent pas de répercussion

significative sur le milieu récepteur.

C. : La dégradation observée révèle la persistance de rejets 
illicites au niveau de l'agglomération de SAINT PAlR-sur- 

MER, malgré la réalisation de collecteurs d'eaux usées. Des dispositions 
devront être prises afin de contrôler les raccordements des immeubles 
sur les réseaux.
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ΐε THAR :

: L'accumulation de rejets diffus dans le bassin hydro
graphique du Thar contribue à la contamination du cours 

Néanmoins, l'interférence de la zone marécageuse de la mare de
et par conséquent,

D1

d'eau.
Bouillon modifie ie régime hydraulique du 
ses caractéristiques qualitatives.

ruisseau

: Cette station constitue le point de référence compte- 
tenu de la présence, en amont, de la Mare de Bouillon.

Les examens physico-chimiques et bactériologiques révèlent 
une augmentation de la contamination du cours d'eau essentiellement en 
période pluvieuse.

“2

Il semble difficile d'attribuer cette dégradation aux acti
vités exercées en amont de la Mare de Bouillon. En effet, cette zone 
marécageuse devrait plutôt provoquer une action épuratrice à rapprocher 
du système de lagunage plutôt que véhiculer directement les effluents.

Aussi» cette contamination provient vraisemblablement de rejetr. 
illicites localisés entre l'aval immédiat de la Mare et le Pont Hoqris.
L'identification de l'origine nécessite une vérification rigoureuse des 
conditions d'assainissement des différents immeubles de ce secteur et 
notamment de la colonie de vacances du Château de la Mare. Notons cepen
dant, que ce quartier est desservi par le réseau collectif d'assainisse

ment.

Dj : Entre les points 0_ et û_, la situation sanitaire ne
semble pas se détériorer. L'extension du réseau collec

tif d'asseinissement contribue à la suppression des nombreux rejets d'eaux 
usées illicites liés â le densité de l'urbanisation.

: La contribution du rejet de la station d'épuration à la 
dégradation cfes effluents du Thar ne setnble pas prépon

dérante. Plus particulièrement, en matière de bactériologie, de juin à 
septembre, la station est équipée d'un dispositif de désinfection des 
effluents par chloration. Les examens bactériologiques montrent une fluc
tuation de la colimétrie mais aussi un accroissement massif des concen
trations en germes sur le prélèvement du 15 septembre coïncidant avec 
une période pluvieuse relativement importante les jours précédents.

raccordés tels le quartier du Petit: Les secteurs non
Kairon, l'extrémité Nord de Kairon, le lotissement 

Beausoleil, ne présentent pas de répercussion notoire sur la qualité 
du milieu récepteur en période de temps sec. Néanmoins, en période 
pluvieuse, on relève une augmentation importante du flux de pollution 
vraisemblablement liée au lessivage des égoûts pluviaux.

^^6
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Les comparaisons entre la qualité moyenne observée par temps 
sec au niveau de ces trois rivières et leur degré de contamination après 
un épisode pluvieux important, permettent de dégager les faits suivants :

- Pour le Thar. des précipitations importantes conduisent à 
une augmentation significative de la charge polluante tout au long de la 
section observée et toutefois de manière plus importante dans l'agglomé
ration et au-delà du rejet de la station d'épuration, du fait de la mise 
en suspension de matières polluantes sédimentables.

- Il en est de même pour la Saigue qui draine déjà un flux 
de pollution diffuse en amont de la décharge lors de précipitations im
portantes.

Ces observations témoignent du caractère exogène de la pol
lution drainée par ces deux cours d'eau.

- En revanche, le Boscq véhicule un flux de pollution moins 
important par temps de pluie, une dilution de la charge polluante s'effec
tuant au niveau de l'agglomération.

Cette pollution est de type endogène.
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CONCLUSION

La situation sanitaire des plages de GRANVILLE et SAINT PAIR- 
sur-MER apparaît relativement moyenne, voire même préoccupante pour la 
plage d'Hacqueville. Bien qu’aucune étude épidémiologique ne permette de 
déterminer les limites des risques pour les baigneurs, en tant que repré
sentants du Ministère de la Santé, il nous appartient de formuler des sus
picions quant à la salubrité de ce secteur.

L'étude complémentaire menée au cours de cette saison estivale 
n’a pas permis d'établir de corrélation entre la courantologie et l'origine 
de la contamination des eaux marines. Néanmoins, la comparaison des flux 
de pollution inhérents aux rejets qui se déversent sur cette frange litto
rale révèle une prédominance notoire des écoulements du Boscq, mais aussi 
le flux considérable de l'égoût pluvial d'Hacqueville, équivalent à celui 
du Thar, malgré un moindre débit.

Aussi, l'origine de la contamination du Boscq résidant essen
tiellement dans les conditions d'assainissement de GRANVILLE, il apparaît 
impératif et même urgent de supprimer l'ensemble des réseaux unitaires 
aboutissant dans ce cours d'eau.

Parallèlement, un travail de contrôle doit être effectué en 
vue de supprimer les eaux parasites, tant sur les réseaux d'eaux usées 
que sur les réseaux pluviaux, Hacqueville constituent le secteur le plus 
atteint par ces rejets clandestins puisque le flux de pollution véhiculé 
par cet égoCit pluvial est équivalent è celui du Thar.

Par ailleurs, des actions devront être entreprises par les 
différentes parties concernées afin de supprimer les pollutions diffuses 
mises en évidence tant sur le Thar, la Saigue que le Boscq.

Le maintien des activités balnéaires et touristiques de ce 
secteur est intimement lié aux efforts qui pourront être fournis pour 
résorber la dégradation du milieu récepteur.
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DIRECTIVE EUROPENNE Ν“ 76/160

DU 8 DECEMBRE 1975

concernant le qualité des eaux de baignade

'J.O.C.E. n" L 31 1 du b février 1976)

baiinade devroel 4tr« rendue* ceaformee à ce* «’•leer* 
dilal de dii tu» eprt» le autirieetioa de ULe Coneeil dei Cotnmunectit rurepéeDDci,

Vu le traité iBstituaDt la CommunatiU ёсопегаЦие eoro- 
péeone, et noUmmeni ма article» 100 et 335,
Vu la propoiitioD de 1a CommittioD,
Vu i'arie de l'A»»cmbIée,
Vu l'avis du Comité économique et eoeial.
Considérant que la protection de l'environnement et de la 
santé publique renu nécessaires la réduction de la pollu
tion des eaux de bai(nade et la proteelion de c«Uct<i 5 
l’égard d’une dégradation ultérieure ;

dans un 
présente directive ;
Considérant qu’il v a Üau de prévoir que les eaux de 
baignade seront, b certaines conditions, réputées confor
mes aux valeurs des piramètrct qui s'v rapportent, ntéinc 
ai un certain pourcentage d'échantillons, prélevés pen
dant la saison balnéaire, na respectent pts les limites 
spécifiées è l’annexe ;
Considérant que, аЯп d'atteindre une certaine aouplesse 
dans l'appircatioa de la présente directi-v, lee £tate mem
bres devront avoir U MtsibiliU dt prévoir des déroga
tions : que ces dérogations ne pourront néanmoins faire 
abstraclIoD des impératif» de la protection de la santé 
publique ;
Considérant qne le pregre» de 1* technique nécessite une 
idaptalioD rapide des praecripiiont techniques déflnies é 
Гавоехс : qu'il cocvlent. pour faciliter la mise en ouvre 
des mesures nécessaires A cet effet, de prévoir une pro
cédure instaurant une coopération étroite entre les et... 

membres ... ' '■ ■'·
radapuUon su progrès technique ;
Considérant que l’opinisn publique manifeste nu inté
rêt croissant pour las qusslioni relatival t l'environne
ment et à J'amélinrntëOA de sa qualité : qu'il convient 
doue de l'Iofnrmar de manière objective sur la qualité 
des esuK de baignade.

Considèrent qu'un eontréle des eanx de baignade eet néces
saire à la réalisation, dans ie fooctlonnemaot du marebé 
commun, des objectifs de la Communauté dans las domai
nes de ramélfortlion des tanàilioaê àt vit, d'us dérelop-

foment barmooieux des activité· économiques daus 
ensemble de U Comrounsuié et d’une expansion conti

nue et équilibrée ;
Coniidérent qu'il existe dans ce domaine certaines dispo
sitions législatives, réglementaires nu administratives 
de» Etats membres qui ont nni ineidenea dieorte enr la 
fonctionnement du mirehé commun, mais qua tons Ici 
pouvoirs d'action requis en la matière n'ont pal été pré
vus par If traité ;
Considérant qua la programme d’action de» Communau
té» européennes eu matière d’environnemant prévoit 
d’établir en commun des obleetlff de qualité flainl las 
ditTércnles enigenccf auxqualla» un milieu doit sallsfeire 
et notimment la déAnilion des paramètres valable» pour 
i’eau J compris l'eau de biignade ;

CoBSIdéraal que. affn d'atteindre ces objectifs de qua
lité, les Etats membre» devront ffacr dei valeur» limitas 
rorrespoodant è certain» n.iamétra»; que les eaui de

A arrêté U présente diractlva t

Artlcla premier
I. La présenta dlreelive eouecme la qualité des eanx de 
baignade è l'eaeoption daa «aux dasUnées aux usifc» 
thérapeutiques et das aanx de piscina.
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Art. Ь

1. Pour S'ipplicitiou de l'ortirlr 4, Iti oux de beipnadt 
aoot rtpuue» eoa(orme» aux parimitres qui i'v rappor·
t«Dt :

ii de$ tehâatiiioai àt m «aux. ^rtUvi» ίύοο ia trè· 
queoce prtvut A l'annexe en un m<ma lieu de pr<lt\e· 
ment, montrent qu'elle* >odI conforme* au.\ vateun dei 
parumiire* rnnctrnani la qualité de l'eau eu quettion 

pour :
— 9S % de* échantillon* dans le cai de* paramétra* eon- 
formes A ceux spécifié» dans la colonae 1 de l'annexe.
— 90 % des écbantil'ons dan* les autres cas. aauf pour 
le* paramétre* ecoliforme* totaux* et teoliformei 
fécaux » oil le pourcentage de» éehaotillons peut être 
de eo %,

et si. pour les j %, )0 % ou Ί0 % des échantillons qui, 
selon le cas. ne sont pas conformes :
— l'eau ne s'écarte pas de plus de 50 % de la saleur des

ion faite pour les para-
et roaygene dissous,

— les échantillons consécutifs d'eau prélevés A une fré
quence statistiquement appropriée ne s'écartent pas des 
\j|eurs des paramétres qui s'y rapportent,

2. l.es dépassements des valeurs visées A Гагіісіе ! ne 
sont pas pris en considération dans le décompte des 
pourcentages prêt us au paragraphe I lorsqu’ils sont la 
conséquence d'inondations, de ralaltrophes naturelles ou 
de conditions météorologiques exccptionoclles

2. Au sens de la présent* directive, «o entend par :
-I (eaux de baignade» les eaua ou parties de ccllcs-ei, 
iloucrs, rouraoté» ou stagnantes, ainsi que l'eau dt mer. 
dans lesquelles U baignade :
— est expressément rutorisée par les auiarllés eompé- 
lenles de chaque ttat membre

— n'est pas interdite et habituellement pratiquée par un 
nombre important de baigneurs ;
11) (zone de baignades l'endroil où se trouvent des eaux 
de baignade :
e> (saison balnéaires la période pendant laquelle une 
affluenre juportanlc de baigneurs peut être envisagée, 
compte tenu des usages locaux, v compris les éventuelles 
dispositions locales coneernant là pratique de la baignade, 
ainsi que des condilions météorologiques.

ni

ou

Art 2

Les paramétres pb.vsico-chimiques et microbiolegiquei 
applicables aux eaux de baignade Dgurent A l'anoexe, 
qui fait partie intégrante de la présente directive.

paramétrés en oueslion, except 
métrés microbiolngiques, le pH

Art 3

1. Les Etat* membres Axent, pour toutes les zones de 
baignade, ou pour chacune d'elles, les valeurs applicable* 
aux eaux de baignade en ce qui concerne le* paramétré* 
indiqué* A l'annexe.
En ce qui concerne le* paraméirei pour lesquels aucun* 
valeur ne figure i l’annexe, les Etat* membres peuvent 
ne pas fixer de valeurs en aiplieation du premier alinéa 
tant que les chiffre* n’ont [as élé déterminés.

Art g

I. Les antorités compétentes des Etats membres effectuent 
le* échantillonnages dont la fréquence inmimal* est nxéa 
A t'annexe.

2 Le* échantillons *ont prélevés dans les endrofli nb 
la densité moyenne Journalière des baigneurs est la plus 
élevée. Ht sont prélevés de préférrnre i 30 oeni.'mélres 
sous ta surface de l'eau. A l’exception des échantillons 
d’huiles minérales qui sont prélevés A la surface : le pré
lèvement des échantillons doll commencer quinte Jours 
avant le début de la saison baloéaire.

3. L’examen loeal des conditions prtvslant eo amont 
dena Je cal des eaux douces courantes et des condition* 
environnanles dans le ca* de* eaux douces stagnantes 
et de l'cau de mer doit élre effectué minutïeu<emenl et 
répété périodiquement en vue de déterminer les données 
géographiques et topographiques, le volume et te earac- 
tére de tous les rejets polluants et potcnllellemcnt 
polluants ainsi que leur* eftets en fonction de la distance 
par rapport A la zone de baignade.

2. Les valeurs fixée* en vertu du paragraphe I ne peuvent

faa être moins sévéres que celles indiquée* dan* la 
anne I de J'anne.xc.

со-

s. Lorsque des valeurs apparaissent nans la colonne C 
de l'anoexe. avec ou sans valeur correspondant* dans la 
colonne I (le la même annexe, tes Etats raembres s'effor
cent de les respecter en tant que guides, sous réserve de 
l'arUcIt 7.

Art. 4

1. I..CS Etats membres prennent les disposilions néces
saires pour que la qualité des taux de baignade soit 
rendue conforme aux valeurs limites Axées en vertu de 
l'article 3 dans un délai de dix ans après la notification 
de la présente directive.
2, Les Etals membres veillent que. dans les zones de bal-

{Bade qui seront créées par les autorités eompéteotci des 
Hat· membres après la notification de la présente direc

tive et qui seront spécislemeot sménagées en vue de la 
baignade, les valeur* prévues A l'annexe soient respectées 
dés l'ouverture de la baignade. Toutefois, pour Ici zones 
de baignade créées dans les deux ans qui suivent ladite 
notification, ces valeurs ne pourront être respectées qu'à 
la fin de celte période.

3. Dans des cas exceptinnnelt, les Etats membres peuveni 
accorder de* dérogations en ce qui concerne le délai de 
dix ans prévu au paragraphe 1. Les justifications d'une 
telle dérogation, fondée* sur un plan de gestion des eaux 
A l’intérieur de la zone intéressée, doivent élre notifiées 
é la Lommission dans les délais les plus brefs et tu plus 
lard dans un délai de их ans après la nnlificalinn de ia 
présenle directive. L.v Commission procédera A un examen 
approfondi rie ces Juslificalinns et. le cas échéant, eli* 
présentera au Conseil A leur sujet des proposition* appro
priées.
4. En ce qui con.'cine l'e.nu de mer au voisinage des fron
tières et les eaux franchissant les frontière* affectant 
la qualité des eaux de baignade d’un tulre Etal membre, 
les conséquences A tirer des objectifs de quilité communs, 
pour les zones de baignade, seront déterminées de manière 
coocerléf par les Etals riverains 
La Commission peut participer A cette cooreriatioa.

4. Si l'inipcctioD effectuée par une autorité compétente 
..J le prélèvement et l'anaivs* d'échantilloni révèlent 
l’existence ou la probabilité de rejets d* substances 
ceplibles d’absisier la qualité de l'eau de baignade, il 
conviendra d'effectuer des prélèvements tupplémentaires 
Uev prélèvements supplémenlaires doivent égslemeni être 
effectués si l'on a toute autre raison de soupfnniier un* 
diminution de la qualité de i'eau,

ou
sut-

.S, Les méthodes d'analy** de référence pour le* paramé
tres ronsidérés sont indiquées i l’annexe. Les l.iboritoire* 
qui utilisent d'tulrft méthodes doivenl s'assurer que le» 
résultats obtenus sont équivalents ou comparables A ceux 
indiqués dans l'annexe.

ЛП 7

en vertu de la 
■voir pour effet

1. L'application des dispositions prises 
présente directive ne peut en aucun cas 
de permettre d’aecroUre directement ou Indirrctement 1» 
dégradation de la qualité aeluelle des eaux de baignade.

2. Les Etals membres sont iibres A tout rnomenl de déter· 
-Г. pour les eaux d* hlignade. de* valeur* plus sévères 
celle* prévue* par la nrésent* directive.mine 

t]ue '
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2. Le rejtrisenteDt de le Commiisioa «eanet яа eomilé 
un projet de uiesares à prendre. Le eomité imet «on avis 
sur ce projet dans un aéiai <)ue le préiidcnl peut fixer 
en fonriioD de Turgeoce de U qnestWn en eaaie. Il le 
prononee à la majorité de qoaranie et une foix. les vO'X 
des Etats membres étant affectées de la pondération 
préeae à l'article 148. paragraphe 2. du traité. Le prési
dent ne prend pas part au vote.
3. a) La Commission arrête les mesures envisagées lors- 
<|u'elles sont conformes é l'avIs dn comité ;
b) 1ог$фіе Us metnres envisagées ne sont pas conformes 
i l'avis du comité, on en l'absence d'avis, la Commission 
soumet sans tarder au Conseil une proposition relative 
aux mesures i prendre. Le Conseil statue è la majorité 
<|ualiflée ;
e) si. à l'expiration d’un délai de trois mois à compter 
de la saisine du Conseil, cclnl-ei n'a pas statué, les 
mesures proposées sont arrêtées par la commission.

Art 8

lUs dérogalions i la présente directive son! prévues ;
(i) pour certains paramètres marqnét (0) dans l'annexe 
(Il raison (Ir circonstances météorologiques ou géographi
ques exceptionnelles ;
M lorsque les eaux de baignade subissent un enrichisse
ment natur»! en certaines substances qui provoque un 
dépassement des limites Axées i l’annexe.

On entend par enrichissement naturel lé processus par 
lequel une masse d'eau déterminée reçoit du sol certaines 
Miiistances rnnlrnues dans celui-ci, sans intervention de 
b pari de l'homme.
Kn aucun cas. les dérogations prévues au préseol arlicle 
ie peuvrnt faire abstraction des Impératifs de la prolcc- 
i.nn de la santé publique.
Lorsqu'un Etat membre a recours à une dérogation, il en 
■nforme immédiatement la Commission, en précisant les 
motifs et les délais. Art. 13

I. Les Etats membres mettent en vigueur les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessnires 
pour se conformer A la présente directive dans un délai 
de deux aoa à compter de sa notification. Ils en infor
ment immédiatement la Commission.

3. I.4S Euts membres commnn'unenl A la Commission le 
texte des dispositions essentielles de droit interne nn'ils 
adoptent dans le domaine régi par la présente directive

Art. 9

Les modifications tsécessalres ponr adapter la préseotr 
directive au progrès technique se rapportent ;
— aux méthodes d'analvse,
- aux valeurs paramétriques G et I figurant à l'annexe. 

Elles sont arrêtées eonformémcDt A la procédure prévue 
A l'article 11.

ArL 10

1. Il est Institué an comité pour l'adaptation au progrès 
technique, ci-après dénommé «comités, qui est-composé 
rie représentants des Etats membres et présidé par un 
représentant de la Commission.
? Ijt romilé établit son réglement intérieur.

Art. 18
Les Etals membres communiquent A la Coranission régu
lièrement et pour la première fois quatre ans après la 
notlficalion de la présente directive un rapport de svn- 
thèse sur les eaux de baignade et leurs eiraetérietfqnes 
les plus significatives.
La Commission publie, avec l'accord préalable de l'Etat 
membre concerne, les informations obtennes en la ma- 
ti^.ArL 11

1 Dans le cas oh 11 est fait référence A la procédure 
ilrflnir au présent article, le comité est saisi 
président, soit A l'initiitive de celui-ci, soit A la 
du représentant d’nn Etat membre.

ArL 14
Les Etats membres sont destinataires de le présente 
directive.

par son 
demande

ANNEXE

OuulKé regulee dee mux de belgnode

Fréquence
d'échantlllon-I AMlheda d'ae^you ou diMpeellonO nego mlnliHule

Fermentation en tubes multiples. Re
piquage des tubes positifs sur milieu 
de confirmation

Microblologiqnes ; 

Conformée totaux 10 000 bimensuelle/100 ml 8001 (1)
Dénombremeiit selon NPP (nombre le 
plus probable)bimensuelle3 0001002 Conformes 

féc.-i u X (1)/100 ml
ou filtration snr membrane et culture 
sur milieu approprié tel que gélose 
lactosé au tergitol, gélose d’endo. 
bouillon au taepol 0,4 %, repiquage 
et Identification des colonies anspec-
Us

Pour les points I et 3, température 
d'Incnballoo variable, selon qne l'on 
recherche les eoliformes lolenx ou les 
conformes fécaux
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Frésuane· 
d'échantillon- 

nage minimale
Méthode d'analyae ou d'inspectionIParamétres

(2) ' Méthode de l^itsky 
Ürnorabrement selon N1*1’ (nombre le 
plus probable;

I ou filtration sur membrane. Culture 
sur un milieu approprie

3 Slrcptncoques
fccaux

I ConeeutratioD par filtration sur mem-l 

brane. Inoculalioo sur milieu tvpe.
, Enrichitsement. ropiquage sur gélose 
1 d’isolement. identifïealioD

n (2)Salmonelles /1 1i
I
I

(1) Cuntentration par filtration par Mo
rulation ou par centrifugation et 
confirmation

PFIMO 1 0S Kntemvinis

Pbysirn-chiroiques :

(2) Eleetromélrie avec calibration aux 
pH 7 cl 9

6-9 II))6 pH t

bimensuellepas de 
changement 
anormal de 
la couleur (0)

Inspection visuelleCoinr.-ition
(П

I

fhotométriv aux étalons 
échelle PrXlo(2) ou

de

Inspection visuelle et otfactisepas de film 
visible à la 
surface de 
l'eau et ab
sence d'odeur

bimensuelleHuiles minérales mg/18 O)

ou

extraction sur un volume suffisant et 
pesée du résidu sec

<0.3 (2)

Inspection visuellepas de 
mousse 
persistante

bimensuelleSubslauces tensio- 
aelives réagissant 
au bleu de 
méthvlêne

mg.'i
(lauryl-
sulfatel

9 <1)
ou

spectrophotomélrie 
bVu de méthvléne

d'absorption au12)<0.3

Vérsficatioa de l'absence d’odeur spé
cifique due an phénol

bimensuellemg'l 

C,HjOH
Phénols
indices phénols!

aucune
odeur
spécifique

<0.00

10 (Γ
ou

spectrophotométrie d’absorption. Mé- 
Inodc 4 Is t-aminoantlpyrine(2)< Ü.003

(4-A.A.P.)

Disque de Seeebl1 (0) bimensuelle2Transparence mII <n
Méthode de WioUcr
ou méthode fleetrométrique foxygène-
métre)

(2)SO-120 {Oxygène dissous12 % saturation 0^

Inspection visuellebimensuelleI Résidus goudronneux 
I et matières flottantes 
I telles que bois.
I iilastiques. bouteilles, 

récipients en verre, en 
plastique, en caoutchouc 

I et en toute autre matière. 
' Débris ou éclats

absence :13 (1)

i Spectrophotométrie d'absorption. 
: réactif de Nesseler. 

ou méthode au bleu Indophénol

mg/1 NH,. (3)-AmmoniaqueIJ

f Méthode de Kjeldahl(3);*i ! .\20te Kjeldahl mg/1 N
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FréquanM 
d'tchifttUlon- 
nag« tninimrie

Methode йжЫ»»· eu d inepectio"
lGPvimèir^f

\

IΛ ut res substances 
Ktbn%\àMt% comme tndirt^s 
üc pollution 1

I

! 1
Kutractio.i par Milvaiils jppropriO' 

ikterminallor» chroniato|jrapni4ue(2)mg'll’cstirides 
Ippralbioo. IICH. 
«lieldrioe)

Ifi [ ri

' Metaus lourds Iris que :

Лгипіе 
Cadmium 
Chrome VI 
Plomb 1 

. Mercure

17
m*/l As I AbsoPPlion οίοιηίςυβ évonlnellemcot' 

ppécidée d'une extrartionCd
(2)Or VI \PbΗβ

Speclropbolométrie d'absorpüoo à 
laide de réactif spécifiriuc(2)\lug/l Cnj18 Cyanures

d'absorption II. Spectrophotométrie 
i l’aide d'un réactif spécifique(Simg/1 NOj19 Nitrates et 

phosphates PO I1

U = guide.

1 — impérative.(Ot liépassemeat des limites prévues en cas de conditions géographiques ou mètéoroiaglqiies etceptiooociies.
<l) Lorsqu’un échantillonnage effectué au cours des années précédentes a donné des résultats sensiblement plu' 

....orabic' que ceux présus i la présente annexe et iorsqu'aucune condition susceptible d'avoir diminué Ja qualité 
des eaux n'est intervenue, la fnqnence d'échantiUnnnage peut être réduite d'un facteur 2 par les autorités

l'ompéleetes.<3> Teneur я sérifier par les autorités compétentes lorsqu'une enquête effectuée dans In zune de baignade en 
révéle la présence possible ou une détérioration de la qualité des eaux.

doivent être vérifiés par les autorités compétentes lorsqu'il ,v a tundnnce à Ceutroph/satian

las

iS) Ces paramétres 
des eaux.



MINISTÎRS DE U SOLIDARITÉ NATIONALE 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ — TEXTES OÈPICIELS

(lis de manière à mieux cunnsitru la 
si celle-ci est de mauvaise qualilè

iiml éirt* purlee à au 
einalile rét-lli· de Гран el рітсі.ѵеі 
mi svuleinenl polluée mumenlanement.

I.a siii'veillanee des tunes de baiiinude en eau douce nVst déve
loppée, d’une maniéi'e syslémuliquc. que depuis 1979 cl I9BO : une 
nelte écoliillun a été constatée tant en ce qui concerne le nombre de 
points suivis que la fréquence de prélèvement; celle-ci a été accrue 
de ЗЪ p. 11)0 mais la moyenne n'a encore été que d'environ cinq pré

lèvements pendant la saison.
Ainsi. 31) p. 100 des puinls de surveillance n'ont pu faire l'objet 

d'une Interprétation stailsli<|ue de leur qualité, compte tenu du fait 
que moins de quatre prclevement-s avaient été rcalUcs.

Pour la saison 19111. si cela n'est pas déjà fait, vous devez terminer 
lu réalisation de l'inventaire des zones de baignade en eau douce 
et (irganiser la surveillance de manière i ее que la fréquence de 
prélèvement respecte les dispositions' prévues dans ma circulaire 

DUS Ai’ I » n’ 34 du 30 Juin 1980.
Kn particulier, le nombre de prélèvements doit être d'au moins 

bull, sauf si les années précédentes il est apparu que l'eau était 
de bomiv qualité. Aucun point ne fera l'objet de moins de quatre pré

munis

Oâl· d* tÎQn«lur«.N" du '·>)··СІ«»«іЬс4Ьоп

)·7·Ι1ЗП44SP S 544

MiNisicee Df ia sank

Р"АГ«іоА ySnéidl? df lê 
ri èri SôpilAur 

Srr-icr de i« orévrnnen 
H dr Го<дал>>Аг*оп du tomi 

Savi-dneropc dr I4 рггѵглорл giniréit 
rr dr Гглѵ./рлпгтглі

lévemenls. de baignade dnnl la qualité n'esl pas salls- 
dc qualité sont dépassées 

devez demander aux 
de la baignade ou le faire

Pour loules les eaux 
faisiinle el pour lesquelles les normes
fréqueiiimeill, je vous l'ilppelle que 
maires de pronoiu-er rinterdK-lion

échéant. Colle me.sure s'applique à loua les points 
initial est inférieur a dix

vousCIPCULAIRE OG5/POS/t D N éél OU 1 JUILLET 1Я1
relative i la lurvelllance sanitaif· de» zone» de baignade en mtr 

et en eau douce. viiiis-mème, le cas
mémo si le nombre de prèlevemeiils

<)·■ fin <1p .411М1П spninl prèsenléi dans des forine.s
cquiviileiites à celles lelemics en lüHl.

ilev root

I

Non parue au tournoi o//iciel.) ssjIdts rappoiTsI
me parvenir avant le 

avant le 31) décembre lOBI.
rapport.s deparle mentaux 

311 novembre 1081 ; los rapporUs régionaux 
Pour los régions et ilépartemeiils liUoraux, un seul rapport pourra 
élre élaboïc pour les baignades en mer el celles en eau douce 

Pour le.s eaux dp mauvaise qiialilé, je vous demande de préciser eu 
détail les raisons qui expliqueni celle siiuation et les mesures qui 
auront été pri.ses el eelles <|ui sérum envisagées pour la sai.sou

l.es
Kélerpia-ps : mes circulaires DUS AP l D n" 28 et 34 des 10 el 

30 juin 19H0 el U · 1754 el 1831 des 28 novembre el II décem

bre 1990
l.e miniitrf de In snnlé

à
suivante

Poui les baignades en nu-r ou en
du saison le.s resullals des analyses el vo.x conclusions 

visiblemeiil a proximilé de lu rone de b.signade de 
infiiimalloii du pulilir .soil effecluee 

nt procédé, au

Messieurs le» prr/el» 'directiou 
de» aflaires

eau douce, vous veillere/ a ceMessieurs les iirriels de reqii-ii 
иіігсгішіі reipiiiuile de.s <j//ni- 
re« .«iiMiiiiire» el sociales'

rlepnrtciueulole 
.siiniMires et socinlesi. <iu'en cours 

Miienl affichés
.1 ce qu'une 

diiec-l'on-s
ma mere 

t'ertaioe.s 
la saison IDHO. ;i des

en reference, vous m'avez transmis les cours de 
l'analyse

méthodes

Suite aux cirrulaiies cilccs
iclalif.s à la surveillance sanitaire de.x zones de baignade

départementales 
etude.4 plii-x parliculière.s port.ml ми 

ou sur des

11
rapports

cours de la saison balnéaire 1980.
docunienl.x ont f.iit l’objet d'une cxplollatiuo par mes services

prochainement. Tuulefuis.

germes-testsles.lU (U‘ paraimdies aiilres (pie 
d’iiileiprelaiiim

l>e (elles miliative.s. qm ne peiivenl quét e 
Iront de faire ccolucr. .111 cours

l'e.s
et leur syillhesp

louvelles.
encouragées, porinei 

- prm-h.iines. le conlrùk·

sanilaire des eaux de loisirs
X'uu.s vunilre/ bien nu- tenir informe, sous le present tiniljre, des 

difficiillés ecciitiirlles cpie vous pourrie/ reiiconlrei dan.x la prepn 
ration de l’iirganisalion dn coulriile (ni en cours de saison

Ι'οιιι le ministre 
I i‘ ihrrrtpur qi'rn'rtj!

cl des hnpifuii.i,
.0 \s ('nnCSSAT

vous seia lransmi.se
de vous donner les oricnlalions générales 

sanilaire au cours de la
i] e-si apparu ni-rt‘ssaire 
utiles pour rorgamsalioii du rontrôle 
.saison lialneairc I9H1

Les principes généraux 
rcfi-ix'iicc e( crlJfs qin U-s ont prrrpilppt si>nl r<.4-o>idull-«

Il app.irall qnr U- programme de contrôle des zone.s de baignade
slable et qu'un cffurl a été 

legèiemi-nl la tréituence de pré 
Tnulefol.s. pour les

(les amie*

circulaires citées endéfinis dari.x mes

en im-r esl mainli-nnnl relalivemcnl 
en І9НП pour arcroilre 
f'r'lle sdualiod d/nl ι·ίι<· c'tinservpp

iillaiii-.' lie (|iialitc t И en І9Ж) et (pii n'nnt pas (ail 
inl.-nluluin de baigi nie. la fic(picnce de préléiemenl

■II· (u siiiileen! repris 
les (-ment 
point s d*‘ sin s 
l'iibjel d'une
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ΟΕΡΑΡΤΕΐίΚΤ К U ШСНЕ

ОШСТІОІ DEPAPTEHENTALE 
DES AFFAIRES 

SAHITAWES ET SOCIAlES

HïGIE№ IHJ MILIEU 
TpK33.05.66.Sô

SURi.>EILLAMCE SANITAIRE DES EAICNADES EN MEF

COMMUNE DE ! OONyiLLE LES DAIMS 
POINT or PRELfVEiCNT ; 'HERNITACE

RESIITATS D'ANAiïSE? 
COIIFOPMEI COLIFORnE? STRE?TCC(î?JtS 

îOTAU> îTCAUi ?ECAU>

PRELEÆMENT
kcala<;e

MTE · Oli-pN

Cœ^ICIENT I1
SalinitéC-EDE Ln

i'ANALYSÉMAREE

33,00 •1S'»19/Ш8Т

01/07/87
Ô3/D7/87
Οί/07/e·
Οδ'Ί'/β’

Г/г-7/87
20/07/07

Ά"'ΡΨ
23·ν7'·67

31/07/07
(И/Об/87
12/00/07
17/00/07

t<f/08/S7
ZVO6/07

27/00/07
31/08/0?
o;/(«/0·
U/09/0’ 
15-·'Ο®'0^

O':F bm * АЬЭ9 
J pm « Ohl8 

J pm * lh06 
F hm ♦ 3h25 
F bm * lh«9 
marée haute 
marée basse 

J pn * lh54 
marée haute 

F bn « 4h21 
marée haute 

J pm * 2h59 
marée haute 

J pm Ah29 
marée haute 

J pm « IhOO 
J pm * 0h36 
J pm ♦ lh07 
marée haute 

F bm ♦ 2h55

SenG ΛО 31,8
ЗЛ.7

>0
tC'f51 1 V
Ex.» iν·

л Рог.
Аогі

tofi

é3 30,2ec
ît•s 31,6

IШ· 33,6<1
9,1’5*1 32.ilnover,

nO'*éf·I75i>•f
12 J I1370 32,6Bon

Eof.2017 32,3

uoo Mo'.er.
hover.

UOO104 33,1
léO-T I110(’ 110011 32,7

21 ’1 Son9332 I 33,5
210 154*0 33,8’R no'.’er

Movsn
Movfr,

**о.'егі

ftovefi

15/9? «3 32,6Й7
140iK-f' 32,94i

15 750 32,9• IB ► ,*r.
15··i'·9c W 32.1

0151F fl1 32.7»Of·

- F = Flot
- bm = basse mer
- J = Jusant
- pm = pleine mer
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OEPARTEitEHT DE L« HMCf€

OIRECTIW DEPtfTEtftfTALE 
m AFEAIftES 

SMITAIRES ET SOCIALES

HYGIEHE M MILIEU 
Tei:33.0S.68.66

SUAUEILlAMCE SAMITAIPE de; baignades eh hER

uiiTtiisim

COMMUNE Λ : donuille les bains
FfllIïT r-E PRELF-^FMfNl : ACME PU LUOF

RfSütîATS D'ANALiStS 
fOLIFORMES COOFOAMES STPfPTOCOO'jt?

ΓΕΓΑίΐ'

THÎEAFftFÎAÎIW1 CGEFrlCIENÎFPELEVEftHT 
KCW.AC.E 

PATE < M-M

Salinité
PEI ff lat

l'AMTSETPIAU' FECAliïMAREE

32,8I9/W/B7
01/07.'87
03/0:/87
Oé/07/07

:w :v·59F tm ♦ Ah29 
marée haute 
J pm ♦ 0h56 
F bm ♦ 3hl0 
F b* » lh39 
marée haute 
marée basse 

Л pm ■» 2hOA 
J p«n ♦ 0h33 
F bni Ah3i 
F en * Sh26 
0 pm ·♦ 2h50 
marée haute 

J pm « 4hAl 
J pm ■* 0hl5 
Л pm * OhAe 
J pm ·» 0h32 
J pm ♦ lhl7 
J pm * 0h22 
F bm ♦ 3h05

MC'veri
32.30 0 SonM
35,39 Λ F-pn54 9I

fori'3 «5 J
32,84 [■Of.08/D7/B7 S3I

31,8ИОЛ :io t*.17/07/87
:o/07/87
?4'Л7/87
:?«'D7/87
31/07/87
M/08/P7
w<wr
17/08/87 
l«/(>8/87 
74/08/47 
37/ι:·δ/87 
3J/08/87 
02/09/87 
lj/09/87 
15/09/a:

моѵегі
33,9?4(· ?4094I

31,8Ppr,75 3ilI
Bon4 f. I■•i l'

32,543 92 ВоГі70 43I

Вогі 33.1t P P47I

U0-> 33.9II» IlOO Mc'/éftI 104
35,0y Ft-f'41 4SP 26I

e Anfi 33,032 43 23(
1*; 33,07A 4à··' 4A0I ПрѵрГі

Богі
OS 93 14,·. 32,287

0 33,3g P\

ЙРП45 15 r. 32,9t

■4··,v9 nOiV' 4mV· Ms'ivêjç 32,5

SoTiY. 23 23 32,8IV
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KPMTEICNT DE LA ПШС

DIRECTION OEPARTENENTALE 
DES AFFAIRES 

SANITAIRES ET SOCIALES

HYGIENE DU MILIEU 
ТеПЗЗ.05.60.66

SURVEELANCE SANITAIRE DES BAIGNADES EN NER
nUMUIIIII

СОМШ DE : 6RMVILLE 
POINT DE PRELEVEMENT J LE PLAT GOUSSET

I PftaEVEMENÎ 
DECALAGE 
t»-p·

COEFFICIENT RESULTATS D'MALYSES 
K LA I CQLIFOMES GOLIFüfWES STRFPTOCOOUES 

TOTAUX FECAUX FECAUX

f INTERPRETATION *
I

DE 'Salinité
I DATE · НШ l'ANALYSE

I lS/W/87 
! 01/07/87 
' 03/07/87 
‘ 06/07/87 
' 08/07/87 
I 17/07/87 
I 20/07/07 
! 24/07/87 
‘ 28/07/87 
‘ 31/07/87 
I 04/08/87 
! 12/08/87 
! 17/08/87 
• 14/08/87 
I 24/08/87 
! 27/08/87 
t Э1/0Ѳ/87 
I 02/09/87 
« 11/09/87 
» 15Ό9/87

59F bm « Ah24 
marée haute 
J ряі 4 0h63 
Ft»* 3h05 
F bn « ih06 
F Cm « 5h02 

F bn * Qh30 
J ря * 2hl9 
J pn * 0h48 
F b· « ЛЫ6 
F bm * 5hl« 
J P· * 2h39 
J P· * 0h29 

J P· * 4hS9 
J pn * 0h26 
J ряі * 0h31 
J pn 4 Ohl5 
F bm 4 lh59 
J pn 4 0h77 
F b· 4 3h20

11 6 Bon 32,7
60 0 0 75 Bon ' 32,5 

‘ 3ίι,θ54 4 4 43 Bofi
90 0 0 0 Bon I

63 3 3 0 Bon ' 33,6
69 460 460 100 Moven
44 150 23 3 Bon ' 33,9 

I 34,662 190 150 6 Moven
76 3 3 4 Bon l
70 9 4 4 Bon t 32,5
'J W 64 0 Bon I 32,4

104 240 93 7 Bon 32,9
41 1400 1100 11 Moven I 34,0
32 210 93 23 Bon I 32.6 

/ 33,478 1400 0 • 1400 MovenI
87 93 0 4 Bon
61 460 460 3 Moven I 33,1
45 9 4 Λ Bon i
94 150 93 44 BoTi I 32,9
35 23 4 O Aon I 33,0
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DEPARTEMENT DE LA MANCHE

DIRECTION OEPARTEMENTALi 
DES AFFAIRES 

SANHAIRES ET SOCIALES

HYGIENE DU MILIEU 
Tei:33.0S.iS.6A

SUftVEIUANCE SANITAIRE DES BAIGNADES EN MER

iiiiimmii

COWUNE DE : GRANVILLE 
POINT DE PRELEVEMENT ί ANSE DU HEREL

INTERPRETATION ·RESULTATS D'ANAITSES 
COLIFORMES CÛLIfORHES STREPTOCOQUES 

TOTAUX

COEFFICIENT 'PRELEVEMENT 
! DECMJV^ 

DATE ! t*-p*

I
DE I SalinitéDE LAI

L'ANALYSE IFECAUXFECAUXMAREE

I 32,2 
■ 32,2 

* 3«,7

Hat-ivais2150110001100059F bm ♦ 4hlû 
marée beute 
J pni 4 αΐΊΐ6 
F tjm 4 2ti50 
F I» 4 lh59 
F bni 4 4h52 
F bn 4 Qh30 
J pn 4 2h29 
J pn 4 IhOe 
Г pe 4 5h01 
Г tm 4 5П06 
J pn 4 2M10 
J pn 4 OhAA 
J pn 4 9hl2 
J pm 4 OhAS 
J prn 4 0h?9 
marée haute 
J pn 4 OhA7 
J pn 4 Ch52 
F Cm * 3h30

I 19/06/B7 
I Ot/07/87 
! 03707/87 
■ Oé/07/87 
• M/07/87 
' 17/07/87 
‘ 20/07/87 
' 21/07/8'
' 28/07/87 
! 31/07/87 
' И/08/87 
‘ 12/08/87 
» 17/08/87 
' 19/08/87 
! 21/08/87 
! 27/08/87 
I 31/08/87 
‘ 02/09/87 
' 11/09/87 
' 15/09/87

Bon000éO
Bon01751
Bon00052

i 33,0 
1 31,3 
. 32,0 
I 32,6

Bon01183
Mswais
Movefi
Moven
Moven
rtoven

И00750011000069
162Ю1Ю011
1393ПОО62

I210191Ю076
I 32,4 
I 32,4 
! 33,0

931500150070
BOTi0363617
Mauvais160itooo11000101

>3,8Bon0231311
« 33,3 
‘ 32,2 
I 32,7 
I 33,0 
! 32,5

Moven
Moven
Moven
Moyen
Moven
Moven
Mover·

291110032
2101500160078
46090150087
15071561

2815015015
52,9121930160099

i 32,0929029035
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DEPtf Τε№Π DE LA HANCHE

DIRECnON OEPAATEHENTALE 
DES AFFAIRES 

SANUAIRES ET SOCIALES

HYGIENE DU MILIEU 
Tei:33.05.6B.U

SURVEILLANCE SANITAIRE DES BAIGNADES EN MER

iimuiimi

COMM DE : GRANVILLE 
POINT DE PRELEVEMENT ! HACOUEVILLE

INTERPRETATIONRESULTATS D'ANALYSES ·
DE LA ! COLIFORHES COLIFORNES STREPTOCOQUES !

TOTAUX FECAUX FECAUX '

COEFFICIENTPRELEVEMENT 
> DECALAGE 

j DATE ! bi-pt

I
I SalinitéDEI

L'ANALYSEMAREE

31,7F tn * 4b04 

F bm ♦ 5hO> 

F bm ♦ 2h56 

F bn * 2b40 
F bin ♦ 2h29 

F bn * ДЬА2 

F bm ♦ lh25 

J pm * 2t)3A 

J pm ♦ lh28 
marée haute 

F bm « 2hl6 

J pn « 2hOS 

O pm ♦ Oh52 

3 pm * 5h2A 

J pm « lhl3 

F tw * Ahl7 

F CM « 3h55 

F Cm * 3h09 

J pm * Ih02 

F Cm » 3h40

21000 4i0 Maiivsis59 15000019/06/87
01/07/87
03/07/87
06/07/87
0B/07/B?
17/07/87
20/07/87
24/07/87
28/07/87
31/07/87
04/08/87
12/08/87
17/M/87
19/08/87
24/08/87
27/08/87
31/08/87
02/09/87
11/09/87
15/09/87

I
32,3Bon20 2960 24I
33,71100 64 43 Moven54I

15 0 Bon2150I
33,17200 7200 21 Hai’vais

Mauvais
Mauvais
Moven
Mauvais
Moven

631
31.64600 150069 11000I

I 32,524044 14000 4600I
33,1424062 460I

240210076 11000i
t 32,21400 24070 1400I

32,1Bon19 047 19I
32.9UOOO 1400 Mauvais

Mauvais
Moven
Maltais
Moven

104 11000I
31,91400000 1400000 1400000I 41
33,323 1532 1100I
32.124078 15000 1500I
32.59993087 1500I
32,243 3 Bon9361I
33,54600 460 Mauvais

Mauvais
Moven

45 4600I
31,521099 15000 4300I
31,8240750 230I 35
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DEP«TE«ffT DE LA ÎWNCHE

OIRECnW DEPtfiTEMEHTALE 

MS AFFAIRES 
SAfflAIRES ET SOCIMIS

HYGIEM DU flILIEU 

Теі:33.05.68.66

SURMILLAHCt SANITAIRE MS BhIWWMS EN hER 

iiiittmun

CONMUHE DE : GRANUILLE 

POINT DE PRELEVEMENT : ' E FOURNEAU

INTERPRETATIONRESULTATS D'ANALTSES 

DE LA i COLIFORr€5 COLIFORMES STREPTOCOOüES 

TOTAüV FECAUT FECAO»

COEFFICIENT !PRELEÆNENT 

) DECALAGE

PATE ■ b·-?·

K 'Salinité
LANALYMMAREE

* 27,3 
I 32,7 
; 3A.1

2A Mauvais900039000F bni ♦ 3M3A 
F bm « OhS3 
marée haute 

F bm ♦ 2h25 
bm * 2M9 

F bm ♦ 4h32 
F bm * 2h05 
0 pm * 2h39 
J pm ♦ 1П48 
J pm ♦ 0h26 
F tm + 4hA2 
J pm « lh3A 
J pm ♦ lh03 
J pm ♦ 5h41 
J pm » 2h30 
marée haute 
marée haute 

F bm > 3M9 
J pm ♦ lhl7 
F bm ♦ 3h55

59' 19/06/87 
‘ 01/07/67 

' оз/07/β;
■ 06/07/37 

' 06. Ο’/87

■ Г 07/87

' го'С’/в?
' 24/07/87 
- 28/07/67 

I 3i/Ô7/a7 
I И/ОѲ/87 

' 12/08/07 

' 17/08/67 
' 19/08/87 

' 24/08/87 
' 27/М/87 

I 31./О0/87 

' 02/09/87 

' 11/09/07 
• 15/09/87

боГіООо60
ЁОГі4232354

Iбогіо151550
I 39,0 
I 28,1 
! 30,9

60fiОо363
Mauvais1200150001500069
Ron42953

32,9rtoven
Movefi

Моѵегі

1509075062
I2404J 40076
I 32,6 
! 32,9 
! 32,8 
I 33,2 
I 26,9 
1 31,7 
: 52,3 
1 32,9 
ί 30,9

2324094070
8on1191547
Mauvais150046004600104
бОГі709324041
ΜΟ'/βΓΐ
Mai.ivais
Моѵегі
Моѵегс
Mo van

Mov*fi
Moven

460230460032

11009301100078
460140087

4609324061
11001400140045

>1,9150430150099 I 31,97150140035



■I

- 15 -

0εΡ№ΤΕΗΕΝΤ DE LA HAMCHE

DIRECTION KPARTEHEMTALE 
DES AFFAIRES 

SANITAIRES ET SOCIALES

r

HYCIENE DU KILIEU 
Tet:33.0S.i8.M

SURUEILLWCE SANITAIRE DES SAlGNAOES EN NER

CONNUNE DE ' ÎRANUILLE 
POINT DE PRELEUEHENT t iAÎNT NICOLAS SUD

INTERPRETATION !RESU.TATS D'ANALYSES 
COLIFORNES COLIFORAES STREPTOCÛOUES 

TOTAUX FECAUX FECAIH

PRELEVENENT ‘ COEFFICIENT 
OECM.AbE

DATE ' M-pt

I
SalinitéDEDE LA

L'ANALYSEШЕЕ

16,0H9W31S
rtoveri
Hduvais

noooo11000059» 19/06/87 
‘ 01/07/07 
' 03/07/07 

06/07/87 
OB/07/07 

I 17/·π/87 
' 7Û/07/87 
I 24-v /87 
I 28/07/87 
I 31/07/87 
' 0Α/0Θ/87 
^ 12/08/87 
I 17/08'87 
I 19/08/87 
• 21/08/87 
I 27/08/87 
' 31/08/87 
I 02/09/87 
I 11/09/87 
I 15/09/87

Г bm 4 3I>44 
F bm ♦ Ah56 
F bm * 3hl3 
F bm + 2hl5 
F Dm * 3fi02 
F bm ♦ 4h22 
F bm * 2hl5 
J pm ♦ 2M9 
J pm ♦ IhSe 
J pm > 0h36 
F bm « 3F06 
J pm » IhAl 
J pm ♦ lh09 
J pm ♦ 5h50 
J pm + 2hll 
F bm ♦ 4h28 
F bm f 4h30 
F bm i 3h34 
J pm «· lh27 
F bm « 4hl0

30,1930 210IftOO60
19,316CNi110001100051

Bon00350
33,90 Bofi1163
25,4ÜOOO Nawais

Kauvais
noveri

2300015000069
6.224093Л04600011

31,0160150140062
Bon055 2876

31,893 hoven
hewais
Noven

21070 IKW
7,8931600160017

32,6160150 93І01
32,33 BOTi139311
32,393 rtoven

Noyen

Hover.
Itovert

Hawais
Hover.
Hai.iv?is

160 16032
31,71113078 1JOO
32,821013IlOO87
31.9150 1116061
27,311007500 130015
31,0160160110099
28,02Ю930ИООО35
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KFARTEKEHT DE LA KAiCHE

DireCTIM OEPARTErtEHÎALE 

m AFFAIRES 
SAHnAIPES ET SIXIALES

HYGIE* ttl MILIEU 

Теі:33.05.^.М

SUfiVEILL/WŒ SAftlTAItt DES SAI&WtOES EN rtEP

COMMUNE PE : SAINT PAIR SL» HEP 

FflW PE WJElEVEMEN' fACE PISCINE

tnterpretaîwn ·RESULTATS P'ANAl^SES 

CaiFORHES COLIFORHES STR£PTOCO«ÆS 

TOTAUX FECAUX FECAUX

' COTFICIENTpfîlevehent 

DECALAGE

oii-F·

J
DE SalinitéDE LAI

l'ANALYSEMAREEDATE I1

Movçri 27,6Zi^60ЛООF tw + Îh09 
F bm + AhA6 
F bm 4 зтз 
F Ыл » 2h05 
F bm ♦ 3h29 
F bm 4 4hl2 
F bm 4 2hA5 
J pm 4 2h59 
J pm 4 2hl8 
J pm 4 ihOl 
F bm 4 2hA6 
J pm * Ab3A 
F bm 4 3h06 
J pm 4 6h25 
J pm 4 2h21

J cm ♦ If'ZS
F bm 4 4h>2 
marée haute 
J pm 4 lh37 
F bm 4 4h25

5919/06/57 

01/07/87 

03/07/S7 

■■:î/07-8^ 
0. ·7·8’ 

17/07/дт 
?'■' O'^/R·'
Ζ4-·ι7 87
2Ρ/·|·’ Й7 
31/U//87 
M/08/87 
12/08/87 
17/0Θ/Θ7 
19/08/87 
?1<08/87 
27/08/37 
31/08/87 
02/09/87 
n/09/87 
15/09/87

Αο(Ί3 51,533éO

Mpven 27,5noo19005^

8ofi09952

Mauvais
Mauvêis

M81>V31S
Movffi

A 11.2ΗΟΟΰ
14000

21000

40f>0

2400
:ΐίκ·ο

63

29,3110069

I40(' 6,514

33,343240240^>2

PofiO28:e76

32,00 Mcven4o0140070
Bor> 31,80231504’

8onO 35,121 21104

Boft0 33,642041

Бог» 32,540432
Богі 31.715151578

32,5210 Mover.1100 21087
Бог. 33,07If·il β

240 28,2Moven
Μο«*<·

Моѵеп

1400140045

24/. 32,42Ѵ· 2399
93 31.1430’5035
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DCPARTEHENT DE LA rtANCHE

DIRECTIW KPARTEhENTALE 

DES №FAIRES 

SiWITAlRES ET SOCIALES

HYGIEME DU MILIEU 

Т9і:ЗЭ.05.68.М

SUftVEILLAfiCE SANITAIRE №3 BAIGNADES EN «R

immiuiti

CCNWJNE DE : SAINT PAIR SUR «ER 

POINT DE FtELEÆhEN; ; lA GRACE K DIEU

ÎNTEPPRE'ATTDN ‘RESULTATS D'ANALYSES 
COLifORrtES COLIFORdES іТРЕРТКШ^

FECWY

COEFFICIFNTPRELEUENENT 

DECALAGE 

DATE ! t«-pi

'SalinitéDEDE LAl
[ 'ANAt Y8FFECAUYTOTAU·«AREE

I 1Δ.6 
I 32,û 

• 33,7

20075000 Z3000 nanvJisг cm ♦ »t04 
F Cm ♦ АПЗЗ 
F bm * 5hll 
F bni ♦ lh25 
F bm ♦ 3h34 
F bm * Ah02 
F bm ♦ 3h05 
J pm ♦ 3h09 
J pffl ♦ 2h36 
J pm * IhU 
F bm « 3hAl 
J pm « lh2A 
F bm * АП25 
J pm -» 6hAO 
J pm « 1ЫѲ 
F bm ♦· 4h37 
F bm ♦ 4h55 
marée haute 
J pm « lh47 
F bm ♦ 4h45

5S' 19/06/8?

I Ol-O/'B' 
I 03Ό·^/67 

' <Ч/07/87
' Ο8'Ό7/07
' 17/07/87 
I 2ύ·ΐ'7/67

• 24.-.",·8· 
I 28/07/87 

» 31/07/87 

I И/08/Э7

> 12/08/87 

I 17/06/87 

I 19/08/87 

I 2VD8/67 

I 27/08/87 

I 31/08/87

• 02/1)9/87 
I 11/09/87

> 15/09/87

6cnОα6260

Ewii234354
Aon IO4450

. 34,0 
I 30,9 

f 21,3 
I 33,6

6ofi37 763
4?1529 son69

НЗ'К'ЗІ?
Never
«over·
teven
йоѵегі
Novwi

hawais

110'·'15Ô0C'210·0044
«32401100Oi

240150110076
' 24,5 
i 32,0 
‘ 31,6 
■ 4,6 
• 31,6

4315036070

21460 15047
?*035UOO104

24046001100(·41

8ofi42346032
1.3«3ΐ.·ν3>3

Never 

nai іѵзі« 
«even 
«оѵегі 
Лоѵегі

12040007000078
■ 28,9 
I 12,4

460460 46087
1500251500061

29,82404б0140Л45
31,693140094
25,474‘/7W46(К'35
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DEPARTEHENT OE LA HANCHE

DIRECTIOH OEPARTEHEHTALE 

DES AFFAIRES 
SAWTTAIfrES ET SOCIALES

HYCIENE DU MILIEU 

Теі:33.05.68.66

SURUfiLLANCE SAHrAI^'t Ы- EATGiiAPES EH HEF

ixiitxmtiti

COiWLWt EÆ . ЖІНТ PAIR SUR HER 

POINT DE PRtLElÇHEHT i i>îKON NORD

PPELEUEHENÎ 

‘ DECALAGE

RESULTAT? D'AKhLïSES 

COLIFORrtES COLIFORHES STREPTOCCOIjES
FEChUî

' INTERPRETATION 'COEFFICIENT
SalinitéDEDE LA I

L’AHALYSMTE ■ FECAUXHAREE TOTAUXiT4*Ph

26,6
Ю,й
34,7

19/W/8T F Btti * 2hl4 
Al ‘(i7/g7 F Dm ♦ 4M8 
03/C7/8' F dm ♦ 4h21 
0s/D7/8” F bm ♦ 0h45 
.•iî'i.7/8T F dm ♦ 3h49 
!’.07/07 F dm + ЗП42 
20'··*'·δτ F dm ♦ 3h45 
24/07/0' J pm ♦ 3h24 
2S/07/ST J pm ♦ 3h28 
3l>u7'3/' J P»fi ♦ ld31 
04/08/07 F dm ♦ 4П21 
12/08/07 J pm ♦ lhl4 
17/08/87 marée haute 
19/00/87 marée basse 
24/08/07 J pm ♦ lh36 
27/08/07 marée haute 
3l/O8'07 marée haute 
02/09/'87 F dm ♦ 
ir09/p7 J pm ♦ 2h22 
15/09 07 F dm ♦ 5h00

21059 ІЖнѴ 460(К' Hai'/Sis
I60 20 ron

f.pr54 23 23 0
ben50 15 /

23.7i? 15/· 40 Λ tr·'.
23,39ΧΌ69 24·>0Ο 43'JViU

nswais
НОѴ®Гі
НЗ'Л’8І5
rtOv«fi

S,9110·;·44 ηοοοοΛ Ι5^>ΛΟ(·
32,4240 1562 24*0

2400 150*6 4ό(».·
1500

I
750 93 29,070 I

Dor.47 150- 40 (· 31,1
32,71200 240 I104 1200 nom;

never-460 33,541 46(i 0
32,9ft Don32 23 rj

79 460 460 15 Hover. 32,7

21 Don 32,37307 460
Don 32,7460 15 061

75 1' t'on 32,415045
34.9pe 03 4“· t'«l

C35 0 fon
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DEP№TEhEHT «. LA HANCHE

DIRECTION DEPARTEHEMTALE 
DES AFFAIRES 

SANITAIRES ET SOCIALES

HTCIENE OU NILIEU 
Теі:33.05.68.бА

SURVEILLANCE SANITAIRE DES RhIGNAOES EN NEF

(mitimiM

CONNUNE DE ; SAINT PAIR SUR HER 
POINT DE PRELEVEffNT 1 VAIRON FACE CO 3’3

PRELEUEHENT 
DECALAGE

COEFFICIENT RESULTATS P'ANAUSES 
C0LIFDRNE5 COLIFORMES STREPTOCOQUES 

TQîAü^t

INTERPRETATION '

DEDE LA ) Salinité
DATE I HAREE FECAUX FECAUX I ANALYSEba-pa I

' lF'06/87 F bm ♦ 2b29 
' ОІ/О’/ЗТ R bm ♦ 4h23 
' '3/07/8* F tm ♦ 4h3A 
I С‘6'07/в7 F Om ♦ lh05 
' 0S/07/B’ P tm ♦ Ah29 
I 17/07/Ѳ7 F bm ♦ 3h52 
I 20/0*/8^ P bm . 4h20 
' ІЩ7.Т J F» » 3hl9 
! 28/07/87 J pm ♦ 3hA8 
' 31/07/87 J C» ♦ lh56 

' 01/08/87 P hn ♦ 3h58 
' 12/08/87 J P" ♦ Oh57 
' 17/08/87 F bm ♦ ЗПЗв 
* 19/WB7 "«rée basse 

' 21/08/87 J pm + ihji 
' 27/08/87 F bm * 4h57 
' 31/08/87 F bm ♦ 5hON 
' 02/09/87 F bm ♦ 4h39 
» 11-Ό9/87 J pm ♦ 2tû7 
I 15/09/87 marée haute

59 110 15390 hovef. 31.2

O 0 Son60 Ч 32,2
51 V0 0 ЗА.5

О Son50 О I) (
7 О63 7 fH’ >5,6

69 15 η Bw г 31,6
150000 поел Nawiis

Вуі

novefi

24,4
33,362 «3 13 с

76 750 13(· и
1570 2« 13 SOTi 31,8

О О Son17 6 31,6
240101 Z« 93 No'/çfi 33,0

93 0 Son11 93 52,8
132 75 Bon150 33.9

7fi 1100 llOfl 1500 ho vert 

По'ѵегг 
hOV*ft

32,5
87 il1100 1Ю0 33,0

11(K' 16061 33,0
15 23 23 Бог 33.5
99 2Ю 13 Ç,i Sof. 32.3
35 4 4 0 Sy.



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE LA HANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

LJLii 1_1Code INSEE

:A1987 COMMUNE : GRANVILLE Rejet • Le Boscq (prise d'eau) I i 11 i ,1 I I1 Code littoral

T
■ eACTERIOLOCIECONDITIONS DE PRELEVEMTNT CHIMIE■

M. 0. 
milieu 

acide blcal.

décalage
pleine

OBSERVATIONS:colI.
B totaux

sali.noli. 
fécaux

strop.
fécaux

|Ttmpérature| Conditions 

atmospH.
Débit NH N0 PO MESi**date heure nj té 34 4air eaumer ■

5 4l,S.10l4,6.1010h4S - 3h20 Pluie 1,5.1019.06 crue 6.751 4β 22 0,75 β,Ο 0,65 9158

8 Μ 3 303.07 9h05 - 3hlO Soleil 1» 1/s >1,1.10
J•1,1.10^

m81,4.10^ 

»1,5.10’ 

«1,1.10*

«1,1.10*
■fl Ш
«7,5.10 

jl,l.l0* 

-1,4.10^

1,5.10Ί1,4.10 

10' к,6.10^

6,251 «,β 2,5 0,17 19,5 0,45 5 I
■ N

iOhOO Pluie20.07 - 5h30 7,2 20,0 11,4 0,40 12,9 0,55 97
I

228.07 9h35 250 1/sNuageux 4,6.10 to,6.10 6,9 6,6 3.5 0,17 21,8 0,41 51
8 3 39h4531.07 Nuageux 3,6.10 p,1.10 

7,5.10^,5.10^

6,4 7,8 3,6 0,17 21.4 0,63 39

sSoleil04.06 7,55 6,8 3,3 0,23 18,4 0,46 29
■ 3

Soleil 150 1/s>2.08 30 ,4.10 7,80 4.5 18,7 0,551,4 0,17 56

3 310b35 ISO 1/sCouvert 2,3.1017.08 ,1.10 7,50 5.5 2,7 to,l5 17,2 0,33 36
I■ 34SoleilІСГ135.Ч.ОѲ 1.1.10 1.4.10 7,70 4.8 5.1 P.17 18,3 0,53 29

3 3Щ10h35 Pluie15.09 1,4.10 1,4.10 7,55 9.3 5,0 to,23 13,4 0,61 33
M»It
II
II
II

u
ЙЙ Iи

I
n
•r«H
uII

1



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE .A MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DE·; EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

l_ü
Code INSEE

1987 Rejet : A - te Boscq (amont SE)COMMUNE : GRANVILLE LdLü2 11Code littoral

II

Ц 6ACTER10L0GI£CONDIIIONS DE PRELEVEWNT CHIMIEH

ШN
M. O. 
milieu 

acide blcal.

lècalage
pleine

Й OBSERVATIONS5 coll.

]j totaux

соИ.
fécaux '■“CCI IX

Srili.
niti

|T{rrpérature{ Conditions
atmosph.

Débit NH PO tespHdate heure A Amer air eau II
II
II
II
II Λ 5II

3,6.10Τ1,Α.10- 3h00 Pluie il 1,1.10J

:)
ЦІ.І.Ю
.J

Ім-Ю'

îil.A.lO*

1
{■1.1.10=

aT.s.io*

19.06 un ІО Crue 6,851 ЗА 18 0,60 7.8 0,86 A85
и
II

« i 303.07 A,3.lOli,A.109П30 - 2П45 Soleil 16,06,2 5,8 0,20 19,0 0,22 190

■
hO20.07 1,1.101a,6.10I0h25 - 5П00 16®5 Nuageux 7,0 18,0 ll.l 0,A0 11.7 0,60 87

11
2428.07 9h50 17<» 1,1.10 >1,6.10 7,6 20,0Nuageux 6,6 3,2 0,30 1.1 50

N
» 24

31.07 16® 2,1.10 5,3.10 6,75 9,4 0,25 19,9 1,210h05 Nuageux 5,1 72
H
II

3 3U
04.06 Soleil 9,0.10 1,4.10 7,75 4,9 2,8 0,23 18,0 0,55 30

яM 24^ 4»12.08 Soleil 114,6.10 2,4.10 i3,6.10 8,05 3,4 0,20 18,6 0,50 282,6IH

10^,6.10

4,6.101,1.10*

H
U 3N

17.00 Couvert 111,5.10 7,75 5,3 2,5 0,17 18,4 0,30 29
II
I,

4II

- JI.D8 ■14,6.10 7,80 5,3 16,5 0,672,8 0,35 19
U

■ 34II

-15.09 ■I 2113П30 Pluie 1,4.10 1,1.10 [1,4.10 7,65 9,0 5.2 0,30 12,7 1,9II
и
и
II
II
II
II
II
II
H
U
и
и
и
H
и
II

II f



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
APFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

Lxi b
Code INSEE

Rejet : Rejet station d'épuration bJ1987 COMMUNE : GRANVILLE U.1Code littoral

M BACTERIOLOGIEa CHIMIECONDITIONS DE PRELEVEMENT a
aa

M. 0. OBSERVATIONSBlécalage
pleine

coll. strep, sali, 
fécaux fécaux nlté

S coll. 

y totaux
milConditions

atnnspti.

I Température] eu MESN0Débit pM 3heure lacldeblcal. adate
8air eaumer

ШШ ,
ξι,4.10 1

■
Jl.i.io 4
•J

a 5
!<i,4.10

82.І.10* ï

66 21,6 6,57.2Я 11,0 5,3 0.14,4.10 1,1.10Pluie- 2h50llhlS19.06

5 5 30,5 12 177.4 22,5 8,8 0,5,6.10 1,1.10Soleil03.07 19"- 2h309h45
a

5 N6 8,3 I 6617,67,3 27,5 14,7 І26.10 1,4.1020.07 - 5h00 16®5 Nuageux10h30 Î*
l

6 5 98.5 13,9.10 7,6 20,0 7,75 3,61,4.1028.07 17» NuageuxlOhOO

a 7Я 6a 52,7 14 63,9ÏI,1.10T3,6.10 il,1.10 7,55 24 10,031.07 16® ^bageuxIQhlS
a 4Я 7a 17S2,3.l0‘p,3.10 11,1.10 5,9 147,90 16,0 7,5 4604.08 Soleil
a

4Λ 6! 3,5 18,9 3214,5 2551,4.1011,4.10 7,95 20,54,4.1012.08 soleil
a
a
a 5 5 51,6 30 1351,4.1011,2.10 7,60 23,7 14,2 251,5.10

81,4.10^1,4.10^*1,1.10*

■51,4.10* .,4.10* li.i.io*

17.08 Couvert

■
1273,3 168,67,55 23,8 12.5M.08

fl
13 Θ6»87,70 16,6 8,6 23Ploie

flHH
II
II
II
M

III
и
и
1»II
и
и
Μ

η



DIReCTION DEPARTEMENTALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

LJl_ü
J_lCode INSEE

:A.- Le Boscq sous CO 211987 COMMUNE : GRANVILLE Rejet
LA 11Code littoral

H
OACTERIOLOGIEи CHIMIECONDITIONS DE PRELEVEMENT H

II
H

M. 0.
I milieu 
Îaclde |з1са1.

OBSERVATIONSKdécalage
pleine

5ЛІ1.
nité

coJ 1. 

fécaux

strop.

fécaux
j coll.
! totaux

Conditions
atmosph.

iTîmpérature
PO MESDébit № N0pHheure 3 Adate AIairmer eau I

I

O11 36.10^,6.10^
I

и · 5
yi,A.ΙΟΊ.a.10

ЙІ.5.Ш· >,3.I0*

16,2 0.70 10,5 1,2 2606,95 Al1,1.10Pluie- 2h30llh>019.06
II

3 29,û U,0 30%2Soleil 250 9,3.10 6,9 7.A1703.07 lOhOO - 2hl5
IM

A ruΘΘ7.2 Î21.0 12,5 |0,65 12,4 1,06A,6.10 filers Nuageux20.07 - 5hOOlOhAO
II
II

55II 19,8 A.2 AAA50 8,6 A,6 3,3i'A.e.lO" 1,3.10

H 7 6
111,5.10 J,6.10

Ü.l.lO 7,A170 Nuageux28.07 10hl5
K
H

5229,3 3.5AOO 7,5 10,3 A.2 p,7A31.07 16®5 NuageuxI0h30
MN 3» 5N 3516,3 A,37,70 8,8 2,8 b,A350 11»,A.104,4,10' 11,1.10s olell04.08
H
II

26 5 Iи 4,0 2119,37,95 4,6 b,AІ.ЫО'· 1.6.10 p,9.10 

117,5.10* ,5.10* L.A.lo’ 

SA,6.10^ Ii,3.10*'l,A.10*

5.AIIS aleil12.08 II
H
II

4,0 ' 25,3 b,5 23,2150 7,55 9,3Couvert17.08 llhl5
II
U
и 33,7 7,9 235,0 b,37,60 8,731.08 lAhOO
II
II

A6И
13,0 6,0 205.7 b,37,50 μο,24,6.10 :1,4.10IIPluie ί,ΙΛΟ15.09 13П50 II

II

w
иn
и
и III

Iи
H
и III
Μ

IIη
II
II



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALES
Service Hygiène du Milieu

I » 1 » t i iJcode INSEE

(t€R) A LJRejet : LE BOSCO1787 COMMUNE : GRANVILLE 5 LA1Code littoral

BACTERIOLOGIE CHIMIECONDITIONS DE PRELEVEMENT
M. 0. OBSERVATIONSl! coU 

1} totaux 
8 /lOCml

tiécalage
pleine

sali.
nité

strep. 

/100 ml

milieucol 1 · 
Fécaux 
/100 ml

Conditions
atmospb.

|TÎtripérature| ICSPON0NHpHDébit 3 Aύjacide plcal.'
Img/ldé

Date heure mo/1mg/l_1/s Imo/l mo/1air eau 0,mer
■
H

AII 5 275ü.l.10® 1.5-10 8,5 A,A17,4 2,235U,853,9.10Pluie11* AH4519.06 9 H 20 Г
■ 5122.7 5,810,8 4,221,2P.25■ 1 400 1 400 9

5 l,4.1o' 1,1.10® 1,1.10®

51,4.10*1,4.10® 1,1.10

И - .S 1,4.10*I.A.IO* 1,1.10^

51,1.10 4,6.10^ 1,4.10^

5 1,1.10* l.l.io® 1,1.10^ 

«I,1.10*M.10^ 

il 1.4.10^ J.10® 1,1.10®

1,1.10® 

1,4.10^4,6.10^ 

1,4.ш1 1,4.10^ 

tf ?,7.10 ^4,4.10

s1901.07 9 H 05 - 2H 8 5216,6 4,07.2 4.57 14 saS2203.07 3 H9 H 15
H
■ 6 10020,0 2,613,4 te.o20,4k,8s1906.07 9 H 15 «

3620,4 4,74.05.5k.8 19,7
S2408.07 PM - 5 H12 H ÎO N

8817,6 2,923.0 13,5 3,3P.2P16- 2 H 3017.07 |'1 H (Kl H

4915,5 1.812,0 1,7518,07
P1520.07 - 5 HΙΓ) M 30 ■

593.6 27,9 2,98.015,6t.eN1824.07 ♦ 4H30: i H 5Л II
N

7.31,83
N28,07 17, 4 H4M 15 II

H 6 699.51 13.9]6,016,3 8,5II 17,15jj4,6.lOp.lO 

Ü1.4.10

E1831.07 4 H11) Il ГЮ II

6.95.9S19. TH 4004.08 I T H 4S II
II
II 954,8010II 7.2 32 19,81.4.10IIc2010 H |512.08 ИII 7| 5.0 92И 0|7.9.17,539,07.3ill.4.1

C17.08 21 II: I и /is ■I
M



IJlHECUON DfcPARTEMLNIALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

I I I M L·Code INSEE J
Rejet : LE BOSCQ (F€R)A1VB7 1COMMUNE : GRANVILLE

5 1LAiCode littoral

Mri BACTERIOLOGIEH
CHIMIErnNDlIIÜNS DE PRfLEVfMENT II

H
II

M. 0. I 
milieu I 

acide jlcal. 
i>Q/l 1 e 0

OBSERVAT IONSII•Ipcalage
pleine

алИ. 
njtf^

strep.
*·(ίςΛυζ
/100ml

II roi 1.

rérau*
/lOCnü

coll.
!! totaiij· 

/100ml

Conditions
atnosph.

iTïmpéralure ■I PO NESNH N0débit pHII
lieure λ ADate Ai/5 mg/1II mg mgpigairmer eau II ъII

I
I 9 β 768,56,21952,0 и,ѳМ5I 1,4.101,1.10

ГіА.б.ЮІ
Ί

нА,6.10^

2,1.10
4 I1,5.10 ' 

1,5.10^

P1β II I и 5Ь24.ПѲ Iи
3 2519.7 9,72,911,η 8,52,1.10 3.6с18Il H Л527.08 H

и
a 202.218.82.02.57.9 3,61,1.10s19 rs917 H Or.31.08 O'■ 4.5 «510.89,226 157.8C N -1910 H 7507.U9 H

H
N a8 6Ü2.1.10
Ί
Ü2ai.lG

Ul.lO10P17U.09 H
Λ7\β 4,6Л01,5.10C151/ H ir.15.09 M

«II
и
II

HII
II
II

Й4*h
и
II
II
II

III
H

Kи
II
II
II
II
II
II
H
II I

Ih III
II
II
M
иM
иII



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
AffAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SANITAIRE DES EAUX LITTORALESSURVEILLANCEService Hygiène du Milieu

1 1 1 t L_Î
Code INSEE

PLUVIAL D'HACQUEVlLLE B
Rejet : EGOUT J_A1987 COMMUNE : GRANVILLE 1Code littoral

II
BACTERIOLOGIE CHIMIEиCOND11ION5 Dt PRCLEVEMENT «И OBSERVAUClNSM. O.и v*>li ·décalage

pleine
strep.

'écauz
/iOOnl

milieuroi l · 
fécaux 
/100 ml

coll.

5 totaux 
g/lOOml

II >CS^3
mg/l mq/1 mg/l 

24,0 0,91 US

Conditions
atmospb.

iTtirpérature 8 pHDébit ni té 4^ide lalcal.' 
png/l be 0^ 'heurefloln tng/1l/s bair eaumer

II

Я5Sи 0,603,412,B6,2.101,5.10^ 5Pluie- 4 H 209 H 4519.06 8
5 25 46,3 2,7

H
5 4.22,74,9,7.151,1.102,4.10,6.10 i3S- 1 H 50 17,59 H 3001.07

I 55 153,5 2,66 3,65,0 2,27.1 IsJ,4.10“ 4,6.10' 1,1.10 

j! 460000 150 OüO 11 000 

!).1.10^ 1,1.10® 46 000

Il 1.1.10*3.9.10* 1,1.10*

«i.i.io

1s «O18,5- 2 H 309 H 4303.07 H
755,6 2,41.85,3 2,37,55S199 H 30 BH06.07 II

II 350,4 4.33,34,0|7,25 10.41S23PM - 5 Hl? H 700Θ.07 II
H 535,8 1,50,804,07,5 14,5

Ple- 2 H 15in H 1517.07 H

300,55 33,9 1.2ύ7.5.10 3.7І7.35 8.22104P I- 4 H 15 1611 H 2020.07 II
II l5 0,95 51,8 1.7a 1,77,3 3.92 80051,4.1011,1.10N16,5♦ 4 И 15Il H 3524.07 II
H 34 50,3 1,64 1,40II 0,67.4 6,61,4.103.108 I.i.io2N17♦ 2 HIl H 1028.07 a
a 5 651,7 7,57 3,8 |2.0N 7,3 6.11.4.102.10II 7,5.102N17 II♦ 15 mnIl и 7031.07 H
a 4 648,8 2,45â 1,81,7Щ 7.8 5,03,5.104.10M 2,8.10 

51,l.lOl

E H. 3 H 40 1810 H 3004.08 II 47.5 2.45 5i 6 1.6P.îb,75 5.04,6.l0;l,4.l0S19, 4 H14 II 10 Iи12.08 ,1 IIIII 17148.1 И.7.911,4 K,4 Ub.751,4.10· l.l.lOS1 /.08 19■ : ,1 ».l «1



DIRECTION OEPARTEMEÎJTftLE DES
ArFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALES
Service Hygiène du Milieu

1111 gCode INSEE
O’HACQUEVILLE (SUITE)B LRejet EGOUT PLUVIEL1987 COMMUNE : GRANVILLE 11Code littoral

H BACTERIOLOGIEH CHIMIE■ICONOIIIüNS DE PRELEVEMENT tlU
OBSERVATIONSM. 0.M strep. sftU . 

'4СЖ.ІХ oit# 
/lOOnl t

lécalage
pleine

üITroll, 
fdcîhjx 
/100 ІВІ

n coli.
K totaux
a /lOOml
■ “

euConditions;
atmospH.

PO MESIrtmpératurel ^5NHI pHDéOlt a4Ucide ilcai. 
I mq/1 le Oj I mg/i |fng/lheureitatp 1/s mg/1H

airmer eau

S
■ 899 643,5 2,4II 2.75.17,75 6.21,1.1011,5.1021,4.10C199 H 0519.ce s

66 59,1 2,2 5R 3,05.813,57.42.107.10Я 3.5.10 MP20 CD10 H 5924.08 δ 2 I47,1 1,42.1 to.353.17.7Я110 ca\ 46 000 U 000
^1,1.10^c188 H 4527.08

1Λ 43,9 2.73.34,05,97,92,4.10S1910 H 2031.08 II
II é2,9 46,9 3.32.86,77.9II

0,05C ■I1914 H 10 N02.09 H
5II 1,5.10^,3.10®

H 6И7.5.Ш

8,2.13,3 50,13.27,68.1II 1,1.10P 0,25 II
1614 H 15 1111.09 II

3,9 42,4 4,0 58 4,26,68,07,5.107,5.100,5C14,513 H 35 II
15.0V II

II
и
II
и
II
II
II
N
·»II
11 lII
II

11II
II
II

II
H

IHII
t•I

H
N
tlII



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

1 M I I I I ICode INSEE

Rejet : C. - Lü1987 COMMUNE : La Salgue amont décharge 
ordures ménagères.

SAINT PAIR-Sur-MER J_i 11 Code littoral

H
BACTERIOLOGIEH CHIMIECONDITIONS DE PRELEVEMENT H

H
N

M. 0. OBSERVATIONSHdécalage
pleine

sali.
nlté

II соИ. 
fécaux

strap.

‘■|*саііх
coll, 

jj totaux
milieuConditions

atmospn.
I Température

II PO »csж N0Débit pHII
3 aheure A[acide Blcal.'date IIair eaumer H

и
H
U
■
ϋΐ,ΐ.ΐοη 4,6.10 J9.3.10 

2,4.ιοί
0.70 19,2 0,47 2707,30 21,θ 10,1Pluie19.06 - СИЗО13h30

II
H

3^ sII 10,17 25S olell 0,05 32,B6,9 5,6 1,603.07 117,5.10 2.3.10

A1.5.10

IhOOllh25 I■
■

Λ4* ro53B,0 0,45 20.4 10,437.2 17,520.07 !!i,5.i0 1,4.10- 4h00 Nuageuxllh30
II I

34II 0,12 31,8 to,10 3628.07 111,5.10 7,4 5,8 3,39,3.10 15PluiellhlO
II
H

2.10* <1.10^N
190,10 31,9 ta,196,7 2,7n 7,4551.07 1,1.10NuageuxHh20 II

II
II

23 2II 0,1230,3 ta,22 34soleil 112,8.iO 4,8 2,12,4.10 7,70□4.08 9.10150 1/S
I,
II
H 3 0,05 p9,l P,12 18ια,ι.10 8,05 4,1 2,712.08 1,1.10 93Soleil
II
II

2II 3 100,03 b9,4 h,12111,4.10

•1a,4.io’

!Î7,5.1o’

3.16,44,6.10 A17.08 CouvertllhSO
II

m 22 60,05 125,0 p,123,9 2,48,004,6.10 2,4.10Я.0Ѳ 100 1/sllhOO
H

2и 3 3,6 0,13 bl,3 b,19 127,27,9015.09 3,9.10 2,4,10lœ 1/sPluiellhis
M
H
HH
и
11 I

III1111и
H
H
H
II
tl
H



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

1 i_L 1Code INSEE
1987 Rejet :Q Rû· de l’EcutotCOMMUNE : SAINT PAIR-suT-MER Ш2 L·!Code littoral

H

BACTERIOLOGIEII

CHIMIECONDITIONS DE PRELEVEMENT II
II

M. 0, I ' milieu j 
^ide blcal.

décalage
pleine

OaSERVATIONSsali.
nité

n roll.

' >С8иК
strep.coll, 

jj totaux
iTimpératurel Conditions

atmsph.
■I

Débit NH PO wsN0pHitheuredate 3 AAair I eaumer H

flfl■
■
H
n
H
n

&,6.10^|2,4.10^

:i& 4

l|l,6.10^|4,6.10^

11,1.10*
î[ 4 2
11.1.10 7,5.10

:iM » <2
31.6.10 1,1.10
N ' '

"3 3
"4,6.10 л,бЛО

jjl,4.lo’ 1,4.10^ 

и 451.5.10

4- 0h30 23« Soleilllh40 5 1/5 7,5.1003.07 6,85 21,5 8,8 0.23 ^,6 B.4 Travaux (route)115
И

2 4,4llh35 - 4h00 16®20.07 Nuageux 4ІОО 4,6.10 7,3 11.2 6,0 0,25 bo,4 L,0 52 OU

M IH
211W5 17e Pluie 5 1/s28.07 2,4.10 7,6 11,0 5,3 0,17 ЬѲ,7 t,l 65

II

fl 3
llh25 15® 2 1/sNuageux 1,2.10 [7,65 224 10,6 0,13 bl,9 1.3 13231.07

H

3
Hh50 soleil 2 1/S I.IO b.io 5,6 4,8 0,85 54,4 2,5 5304.08

H

3
Soleil 3 1/s 1,1.10 B,35 20,5 10,0 0,20 42,1 2,0 14212.ЭѲ

«
2llh45 Couvert 2 1/s 4,6.10 18,8 10,4 0,25 46,7 2,6 12517.08

H
и 3

3 1/sllhlS 4,6.10 6.25 9,1 4,9 to,10 30,1 1.3 5731.08
«

2 2Hh20 Pluie 2 1/s 7.10 2,4.10 b,15 0,90 11016,6 9,2 to.lO 25,915.09
■

ЦII
M
II
I»
II
II
и Iи
II

UII
II
II III
II
II



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

Ы XCode INSEE
Rejet :C - La Saigue sous CD 9731987 bJыCOMMUNE : SAINT PAlR-sur-ÆR 3 Code littoral

h
SACTERIOLOCIEИ

CHlMirΓΟΝΟΙ nONS DC PRELEVEKCNÎ H
II

M. O. OBSERVATIDNSIIlécalage
pleine

sali.col i. strop.N coll.

J totaux
milieuiTèmpérature Conditions

atmosph.
Il N€SDébit PONOpHni téheuredate 3 Alacide plcal.; “I

airmer eau n

KMfl Ι,5.ιοΐ3,9.ιο*|9,3.ια’II
3950,80 19,2 0,4022,0 10,97,35II

Pluie- 0П4513h2019.06 II
II
II

3)II я 250,17n.15 "/,35.3 2,2II 6.81,5.10 2,3.10 j2,3.lO 

: Ι,ΐ.ΐο' 1,1.10* 19,3.10^

soleil 170 1/S210П3.07 - lh3010h50 II
U

я
0,37 78lü,l Ù,*>5 19,97,1 19,5Nuageux20.07 - Ahl5 16”llh20 II

и
N 22Λ I2932.3 0,193.9 0,20N 7,04,6.10 7.44.104,6.10Pluie28.07 17« 11 I10h55 11II
H 23 340,25ÜA.e.lO' 4.10' 2.10

|Î4,6.10^ J,6.10* 1,4.10* 

«4,6.loi 5.10^1 35

3,7 0,35 31,97,87,515» Nuageux31.07 llhlO
II
и

2329,0 0,210,203,2 2,17,8200 1/sSoleilП4.0Ѳ llh20
II

11 0,20 2328,22,4 0,208,05 2,9soleil 100 1/s17.08
III

4ІII 2li 19II 0,192,0 0,12 28,47,90 4,72.101,1.1011,1.10200 1/sCouvert II17.Οβ llh30 II
II
II

ïl,4.1oiü.6.10 ‘̂l,5.10* 90,182,9 0,10 23,63.58,10100 1/sM.08 ИП45
H
H

2 2%II 0,22 133,3 0,17 21,47,57.95ij4,6.10'p,3.l0 |2,4.10100 1/SPluie15.09 Uh40
II
II

11II
II
K
II
II
H

и«I
n
11H
I»If
II
II
II



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE LA MANCHE

ANITAIRE DES EAUX LITTORALESSURVEILLANCEService Hygiène du Milieu

LJUi 1_1Code INSEE

LJ1987 Rejet -Q _ |_g Saigyç amont "la vague"COMMUNE : SAINT PAIR-Sur-f€R 1Лiк Code littoral

BACTERIOLOGIE«I CHIMIECONDinONS οε PRELtWEMENT H
H
II

M. 0. 
milieu 

acide blcal.

OBSERVATinNSIIdécalage
pleine

Sf·»!’.
ni té

roi l. 
f'icaijx l'éc.iux

Icoil, 
ij totaux

II P-Conditions
atmospH-

iTempératurel I PO MESNH NODébit pHI
3 Aheure Adate

11air eau Imer II tи
ЫII
II
jjl, 1,10^4,6.10*1 7,3.10' 

A,6.10'

II
18,A ρ,ΑΘ Δ357,30 18,7 US.O p,60Pluie- ihOO19.06 13hlO

N
H

3 3M 2,2 b.12 28.A |0,16 36,85Ι,Α.10 A.AП5.07 1-1,A.10Soleil- Ih30lOhAO I
H
H

A 3 4■ 708,6 p,55 19,8 10,A1 N57,1 19,5II 1,1.1020.07 1,5.10 9,3.10- Ahl5 NuageuxllhlO H
H
и 3 3II 131,4 fci.202.9 p,l7 266,511 i.A.lO 2,4.10 7,578.П7 1,4.10Nuageux10h40 II
N
H

2^и 4 3 3,0 b,17 32,0 p,23 22IS.i.io 7,5 8,02,3.10 i 2.10H .07 І5.5І Nuageux10h55
II
M

3 5II 4 1,4 b,15 29,8 0,24 17111,5.10 8,00 A,73,9,10 1,1.10IM.08 Soleil12hOO II
II

2II Ill4,6.lo’ 110,05 p7,9 0,153,212,4.10 |8,25 1,73012.OR SoleilllhA5 И
HH 3 2A 0,13 14ϋΐ,Ι.10 0,05 p8,68,25 4,3 2.24,6.10 2,4.1017.n« Couvert12hOO И
H
h 3114,6.lo’ 

4i,6.io’
H

2 0,05 p4,0 P.20 8■8,30 4,3 2,49,3.1Q':i,1.10100 1/sn.Ofi I3h20
II
и T» 92,4.10 |2,4.10 10P.253.9 0,17 pO,8l8,10 7.41--.09 100 1/SPluie13hl5
HHII
II
II
II

11II
II
II
II

n«
H

III



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

U ІМ I 1Code INSEE
1987 Rejet : ШCOMMUNE : "Ctf La Saigue amont agglomérationSAINT PAIR-Sur-№R LA5 Code littoral

И

BACTERIOLOGIEII
CHIMIECONDITIONS DE PRELEVEMENT H

H
II

M. 0. 
milieu 

acide blcal.:

décalage
pleine

H OBSERVATIONSsali.H coll. 
ii totaux

coll.
fécaux

strep.

^écaux
Conditions
atrrosc^.

iTèmpéraLure 11Débit NH »€SN0 POpHnheuredate nité 3 44Umer air eau II
и
II
■

я 4■
19.06 7.5Л0ІPluie 112,1.10

|jl,4.10i 1,4.10·] 2,4.10 

1|4,6.10^ 4,6.10^ 1,4.10

j;4,6.l0^ 2,3.10' 4,6.10

■
* 7[•4,4.10 3,6.10^

4,3.10 7,35 21,1 13,8 0,50 17,5 0,43 460- IhOOI3h00
II
II

soleil 226,6 5,5 ?.l 0,12 28,5 0,1103.07 lh45 1705lOhSO
II
II

19,4 0,38 577,1 18,0 10,8 0,5520.07 - 4h45 160lOhSO Nuageux
v>lII

II

I293,1 to,20 30,9 0,2328.07 7,4 6.410h30 Nuageux

3,5 to,20 32,5 0,31 34170 1/S 0 7,5 8,231.07 10h45 150 Nuageux
H
II

4^II
soleil l,5.10l 221,8 to,15 28,7 0,23200 1/S 7,95 4,804.08 îll.1.10 4312hlO

nII 4iII 4,6.loisoleil 192,1 b,05 27,8 0,191,1.10 8,25 2,612.08 51.1.10
H
и 5 aII <10

1,5.10^ 1,1.10

2,0 b,05 28,1 0,13 234,2[■4,6.10 1,5.10 8,2017.08 Couvert12h05
II
II

3 3^II
3,0 p,05 23,5 0,21 108,20 4.1||7,5.1031.08 13hlO

il
II

Λ3H
93,2 b,20 20,6 0,261,5.10η 4,6.10 8,00 7.515.09 Pluie 117,5.10I3hl0

■
■«
■
И

n
■II *II
n
H»■N
II

11II
II
II
II



DIRECTION DEPARTEMÊNTftLE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DF LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

I I 1 I I I ICode INSEE
1987

Rejet : LA SAIGue (MER) CCOMMUNE : GRANVILLE 16 L·! iXCode littoral

II
II BACTERIOLOGIErüNDlTIONS DE PRELEVEME:NÎ CHIMIEII
II
II

M. 0.décalage
pleine

II æSERVAT IONSII '•ol l. 

fénauK 
/lOCwi

ni té
coll.

« totau» 
Jl/IOOml

strep.

^écnux
/10r>nl

Tfirpératurej Conditions
atmosph.

milи euDéoit NH N0 ^4 »€SpHNHeureDate 3iacideBlcal.1/5 IImer air I eau %. i^i/i pq/i
и
II■
II 5 à 4II 0,431.2 μ5.7 44 s1,5.10 2,3.10 1,1.10 39 ΙΛ,9pluie 30010 H 00 - 4 H19.06 H

U

ÜL6 ООП 0,32 200,30 И.012 000 1 400 7,0 5,8S 2001 H 20 17,59 H 400) .07 И
t»

11||1,1.10^ 4 300

.1
Ί

Г.46 000 24 000

0,30 1506,9 16,2 4.4 0,20 u;. 7n 000160S-2 и 15 1910 H05.07 C·
II
H I

0,07 367.5 5.2 2,9 0,15 bl,31 4005BM |17.59 l·! 4506.07 11
■
»
”i4 000 0,11 102,3 0,05 pe.2I 400 7.25 5.54 600150SI 1 H 45 - 4H50 23œ.07 I»I»
n
41 15510,4 0,60 ЬѲ,8 0,7230,064 000 1 400 7.51.290 000n M 50 - 2 H 16 P17.07 1414
И

M|4 000 720,60 09,9 0,3620,51 400 7.2 8.614 000P3H 30 1717 H in20.07 II
II
H
||i4 000 0,55 b2,0 0,77 457,4 10,8 5.51 4Û01017.5 N10 H 70 . 5 H24.07
II
II
II 340,25 b2,l 0,1737,4 6.4l 500170 !■ 460 9NI I H MT . ? M 1728.07 II
II
II

III 0,23 260.17 b2,73.0Я.1il 1)00 1 n 7.2!!14 0001701 45 mn 18 NI 1 H 5531.07 II
II
H
И 260,270,17 29.15.3 2,17.77 300 21“15 0003 H m E181 1 M nn04.08 II
II
M

и 200,17 78,5 0,312.08,251 500 ' 1 100 4,4”14 000150S. Λ M 30 1914 M Ί1
12.08 hи 1II

1,1.10^ 79,n 0,20 71700 l 400 5.4 2.2 n. 127.5vms M?llMl и 6' M
41
41



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
AFEAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALES
Service Hygiène du Milieu

I I II I l,üCode INSEE
; LA SAIOJE (ÎCR) (SUITE) C LJLJRejetGRANVILLE1987 COMMUNE : 6 Code littoral

ЯS BACTERIOLOGIE CHIMIE
CONDITIONS DE PRELEVEMENT ttH

OBSERVATIONSM. 0.H
décalage
pleine

5ЛИ. 
ni té

S coli. CO)i.
H totaux fécaux 
§ /lOOnJ /ІСОяІ
Ціі ООО
Я
gl,1.10*1 15 000 

7 500

*1
gi,4.10^25 000

strep.
'écaux

I milieu 
.acide blcal.,

Conditions!

atinosph.
tesPOiTimpérature NH NOpHDébit пдЛ I шдЛ шдЛ mg/1heureDate 1/sair I eaumer ШО/І|/ιοο·ι

H 202,7 b,12 2é,a p,2i6.3^55110 210200C2119.08 9 H 45

191,4 b,17 28,3 to,29P.25 6,01 100c2024.08 10 H 44
и■ 194,7 b,23 27,5 to,25fl 7,0 7,8I 400"140200c189 H 0027.08 H
■ 93,5 b,12 24,5 b,298,0 5,8150120S2011 H 0031.08 X■

.17 52.5 p,22 b5.5■ 4.27.9C1912 H 05 и02.09 H■ 29.20a 3,2 p,13 pi.47.9 7.175 0004 Э00- 46S1714 H 0011.09 Mи 10,284,0 b,20 p0,6« 7,07.92β: 4 600 2400C151 H 2515·09 H
■
&

■«
8
■и
Ш■
я
яя
я
■
к Iяи
н \
м »и
и
«и
я11

и



DIRECTION OEPARTCMENTftLE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT OE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

Ы J_l 1Code INSEE
1987 Rejet : Le Thar sous CO 21. ICOMMUNE : JULLOUVILLE 1 1Code littoral

II

BACTERIOLOGIEM
chimie;CONDITIONS DE PRELEVEMENT И

41И
Μ, О. 
SITÎêü 

acide blcal.

OBSERVATIONSlècalage
pleine

H

$л11. 
nitè

H coJ i. 

ifécsij*
strop.

*·4οουχ
coll.

■■ totaux
Conditions
atmospn.

Irèmpèraturel IIDébit NH -«3 PO MESpHII
heureiJdte 44IIair eaumer II

H
II
N
N 4^4 4300 1/s "4,6.10
H
■

300 1/s и2,1.1о1

2556,80 14,8 0,35 8,7 0,654,6.10 4,3.10 39Pluie- 2hi0llh5519.06

9,3.10Ί 1,1.10 6,8 0,10 24,1 0,23 20Soleil 5,3 ,112NXI - 0hl503.07
■H 4 Mn 0,60 13,1 0,34 887,35 22,0 11,6350 1/s il,4.10 
il

550 1/S jj4,6.10*

il 4

550 1/s !|1,5.10

1,4.10 4,6.10 O'- 4h00 Nuageux20.07 11П45

1Я 4 0,15 20,7 0,32 311,1.10 7,4 5,7 3,27,5.10PluieUh3028.07

4 0,17^,9 0,34 297.35 6,4 3.11,5.10 15Nuageux31.07 llh30
■■ 214 4 120,30 18,4 to,53Soleil 7,55 6,8 3,31,1.10 1,1.1051,1.1013h001)4.08
H

550 1/S iil.l.lO*

«
Я500 1/S 54,6.10“ 

500 1/s 51,4.10^

ЯИ
ш 3

550 1/S Зк.б.іО

<10 170,05 19,2 to,317,70 7,4 3,1Soleil 2013hl012.06

21<1.10^' 0,1220,1 p,27 1Ѳ5.1 2,42,3.10Ccxjvert17h4017.08

■я 3 2 120,12 18,7 р.ЗЭ7,55 3,9 2,21,4.10 ’2,4.1017h0531.08

3 2 0,13 16,1 p,49 147.55 4.14,6.10 |2,4.10 6,4Pluie15.09 IThlO

■«II
II
II
II
n
II
II

In
II III
II

и



DIRECTION DEPARTEMeNTALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

I M . . 1 ■ ICode INSEE
. Q - Le Ttwr au Pont Hogris LJJULLOUVlLLE1987 RejetCOMMUNE : 2 J-i1Code littoral

I*
II

BACTERIOLOGIEII
chimie:CONDITIONS DE PRELEVEMENT II

II

Îf M. 0. OBSERVATIONSdécalage
pleine

5ЯІ5.Г.ОІІ.
fécaux

strep.

récaux
II coli.
S totaux
n

milConditions
atmospH.

iTttnpératurel euH PO testu NODébit pHnité 3 Aheure acide Blcal. Adate
air eaumer Йa

и
H

" â й111,1.10 2.10
«4,6.10^ 9,3.10

кб.іо'·

1,1.101

0,43 2900,50 8,66,85 30 15,1Pluie- 2h00 crue12tOO19.06 II
и
n a 220,236,85 5,6 3,2 0,12 22,9SoleilPM03.07 12h20 II

» A 110U, 388i,i.io

"1,4.10^
Il ’

ІІ2.7.10"

«4,6.10*

4,6.loi 0,55 11,527,0 13,47,252,4.10Nuageux- 3h4520.07 llh50
aЧ5 0,15 19,5 0,36 251,1.101 7,8 3,67,41,4.1DPluie I28.07 llh45

II я 3,9 0,12 20,0 0,35 276,67,43.10 15Nuageux31.07 Hh40
II
и 4 250,17 18,1 0,487,2 2,97.4394,6.10Soleil04.08 12h55
II
и a44 20H 0,15 19,5 Ю,322,03,87,702,4.101,1.10600 1/s Ι'Ι,Ι.ΙΟ
H
" 3

450 1/S «4,6.10

j|4,6.10^

И «550 1/S ill,6.10

Sdleil12.08 13h00

2^ 180,10 19,6 to,252,04,49,3.10 4Couvert17.08 12h50
11 3 2H

1,5.10’’2,4.10 18,5 0,25 50,054,3 2,67,631.08 12h30

9,3.10j2,4.10^
120 Eaux troubles15.09 10,2 0,23 14,7 0,2419,67,35Pluie12h30 H

И
и
N
Й
n
II
II
II
II III III

Iи

Йa
Ш
NII
II

·»



DIRECTION OEPARTEMENTALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT OE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

Lü 1Code INSEE

1987 Rejet :0 Ш• Le Thar amont station d'épurationCOMMUNE : JULLOUVILLE
3 J_1iCode littoral

MИ
BACTERIOLOGIEи

CHIMIECONDITIONS DE PRELEVEMENT H
II
II

M. O,décalage
pleine

H OBSERVATIONSsali.ccill. 
ii totaux

■I coU.
féraux

strep.
fécaux

Conditions
atmosph.

milieuTîmpératurel II
Débit PO MESNH N0puM ni téheuredate 3 aacide Blcal.! a

11air eaumer II
II
II
и

gl|1.10=| 

ий.б.Ю* 
Ri.1.10^

41 Λ5,1.10 6,Θ0 37 13.θ 0,60 6,9 0,48 2251,5.10Pluie12h20 lh4519.06
«H ■Δ 4,6.10І 23,7 0,25 126,9 4,9 0,1003.07 Soleil 4.10 2.412H50 ♦ 0h30
и

3^ a 11,6 0,59 629,3.10 1,1.10 7,25 26,0 12,6 0,6520.07 12020 3hl5 Nuageux
H ■MH ÜDII 1,4.loi 7,2 0,12 19,0 to,35 217,5 3,528.07 !! 93 4312НЮ Nuageux II I
и
"δ зі

|;l,4.10 2,4,10 15 0,23 20,4 37|0,537,35 11,6 5,331.07 Nuageux12000
II
II

3 3II 0,15 18,1 b,47 97,40 8,0 3,5Soleil «1,4.10

Й2,1.10^
H

« 2.10^

■ 3112,1.10^
и

Я1,4Л0^

04.08 1,4.1012040
■ Эі 0,10 19,0 b,23 427,85 6,2 3.8Soleil 1,5.10 9312.08 12040
и

23H 0,1219,0 b,20 194,9 2.22.10 2,4.10Couvert17.08 13000 и

2 2 0,10 L7,5 p,22 145,0 2,89,3.10 '4,6.10M.06 12040
H

331■ Eau assez trouble.360,23 Ls,5 p,361,4.10 '1,4.10 7,50 9,9 5,315.09 Pluie12040
N
И

»lII
и
II
H
и
H

H11II
II
II
M
и



DIRECTION DEPARTEMENTALE OES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

i1 U.Code INSEE
Rejet ; Q - Le Thar - Rejet station d'épuration1987 COMMUNE : JULLOUVILLE

4 J_iCode littoral

II
BACTERIOLOGIE« CHIMIECONDITIONS DE PRELEVEMENT H

H
N

M. 0. OBSERVATIONSHdécalage
pleine

mer

sali.r.oll. 
fé( lux

strop.

•■écaux
II coli.
H totaux

miliTtmpérature Conditions
atmosph.

euH PO »csDébit N0pHH nitédate heure 3 ύAlâcide Blcal.
ilair eau II
II

!l
IIjjl,5.10*

J

S2.1.10*
II

Яа,6.10^
Ί

: 451,5.10

|з,5Л0*

1
H 43

3 10,0 127,8 0,39 1,37.35 422,3.10Pluielh3012h3019.06 II
n

4 0,60 5'.5 7,3 616,S 5,87,11,5.10Soleil03.07 ♦ 0h3012tv45

6,7 7,4 77,35 18,0 10,13,9.10Nuageux20.07 3h3012h00
я LH2 sO4,6 11 1217,0 9.8 117,A1.1028.07 Nuageux12hl0

Iи

<;^1.10^ 1,35 23,5 lu 2121 10,67,4Nuageux31.07 llti50
II
II

2II 218,7 1117,0 7,5 137,751,1.10S oleil04.08 I2h25
I,
II
U 723 10,9 C48,05 24,5 13,5S oleil12.08 11K
я
и A.7 16 1424,0 11,6 51!! 43Couvert17.06 13hl0 H

II

51,5.10
H

1
l!l,5.10

16,1 L315,8 7.5 0,907,8531 .(Ю 12h55 r
II

bU 3,7 16,5 P 107,6 9,6 3,7Pluie15.09 12h50
И
II
II
и
II
II

II
II
II

«и
и
Μ
II
H
H
и
II
II
и
и



OIRECTION OEPARTEMENTALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

Code INSEE

19Θ7 Le Thar aval station d'épurationCOMMUNE : JULLOUVILLE U. 11Code littoral

H
BACTERIOLOGIEII CHIMIECONDITIONS DE PRELEVEMENT II

II
N

M. O. OBSERVATIONS
S tMli.décalage

pleine
sali.strop.

•■écaux
coli.
fécaux

milConditions
atmosph.

jTtrrpérature eu PO MESNH NODébit pHH ni té 3 4heure Il totauxdate acide Blcal. A
air eaumer M

N
H

И
5 4 4II 9,1 Ю.60 ЗАО15,1 0,50б,ѲО 294,6.10Pluie •{4,6.10 4,3.10lh2519.06 12h40

■H
23 4II 3,0 0,05 23,7 0,61 156,8 5.41,1.10117,5.10 9.1003.07 Soleil♦ Oh4513h00

■ 45 5■ 13,9 0,10 11,6 Ю,83 1107,25 24,52,1.10;i,4.io

s 4“1,1.10“
Ί

ii-i-io"

(fl,5.10* 

|,l-iO* 

Kl,1-10*

K2,l.lo’
J

s 4"7.5.10

1,1.1070.07 - 4h00 Nuageuxllh30
ii·
O3 Z 2,0 0,50 9 р,Ю 257,07,42,1.10 1,5.10Nuageux28.07 12Ю0 III

■ 2 21 0,20to,9 b,98 233,84,6.10 7,25 6.49,3.10Nuageux31.07 llh45
a

3 2 4,0 0,55 18,8 U,2 57Ѳ.07,41,1.10 2,4.10Soleil04.08 12h30
II
II 2 3 0,95 19,1 ]i,2 574,97,47,951,4.102.10Soleil12.08 12h00

3 2,4 19,4 ta,93 762,14,71,5.10 42Couvert13hl5J7.08
и

3 0,35 18,2 1,6 82.54,87,6001,5.1013h004.U8 H

3A 42li.i0,30 15,69,9 4,87,503,9.10 4,6.10Pluie13h0015.09 II
II
и
II

tlH
H

11h
II

1и
M

■«и
П



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
AEFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALES
Service Hygiène du Milieu

I I h t 1 i JCode INSEE

Rejet : le th«? (Mer) D1907 COMMUNE : ST PAIR SUR »€R J_1 i6 1Code littoral

« BACTERIOLOGIE CHIMIE■CONOIIIONS DE PRELEVEMENT ■N
OBSERVATIONSM. O.Hlécalage

pleine
sali. 
nlté

strop.

aoo ml

roU. 

tôcaij* 
/lOOmi

mUÏeijcoll.
]i totaux 
Ι,/ΙΟΟηΙ

Conditions
atmosph.

TÎmpératurel MESI NH NO,Débit pH 4^cal. 
№ 0

acideheureDate Iitiq/1 mg/i1/5air bmer eau 9
■

«H 44 2650,541.2 9,117.339é,83,9.10»4,6.10 2,4.10600pluie- 3 H 40Ш H 2519.06 и
M
и 0,40 2219,10.173.67,0 6,9H 2404304 600S II18,51 H10 H 1001.07 I!
и 20,f 0,39 270,052,47,45 6,0n46 000 1 100 1 100400s20- l H 3003.07 10 H 44 H
««
H 4 600

22,3 0,14 190,123,26,87.42102 400S195 H10 H 0006.07 II
II 20,4 0,65 100,052,95,6■I 7,6240•І460 000 9 000270S23- 5 H 3012 H 0008.07 11aa 15,8 1,01 4 60,8511.221,0^10 000 4 3 000 

JJ,4.10^ 2,9.JO^

.J

"5 ъJ1.4.J0 1,5.J0

['1.5.10^

Î! 1 500
:i
^ 000

7.352 30016,5 P- 2 H1 ■' H 5017.D7 ■IIIH 4 10313,6 0,90 11,5 0,5626,07,21,5.1016,5 P- 2 H 1513 И 1020.07 la
3 0,54 274,8 0,28 20,16.37.61,4.10 1N* 4 H 10 16li H 1024.07 H

II 310’ 0,30 20,5 0.35 272,9II 6.07.451,1.10450N17♦ 3 HH 4028.07 ■I
и 20,0 0,58 140.153.47,77,2240430420N18« 1 H 1512 И 2031.07 H

II 18.9 \0,BO 160,302.86,57.61 40015 000350E- 2 5011 H 4004.08 IIII
и 7,654,4460< lO I"11 ООП650S> 4 H 4514 H 50 1812.08 Iи
H I 719,4 0,450,27II 5.0 2,67.37 500 ■ 7J 7 500C2011 H nn17.08 IIII
13II
II



DIRECTION ОЕРЙНТЕМЕМТАСЕ DES 
APEAIRES SANITAIRES ET SOCIALES DEPARTEMENT DE LA MANCHE

SURVEILLANCE SANITAIRE DES EAUX LITTORALESService Hygiène du Milieu

Code INSEE

Rejet : LE THAR (MER) (SUITE) D1987 COMMUNE ; ST PAIR SIF »CR 6 L·!1Code littoral

11 BACTERIOLOGIE11 CHIMIECüNOIIIONS DE PRELEVEMENT II
■I
II

M. O. OBSERVAT IONSIIlécalage
pleine

strop, sal), 
'^écnux nit? 
/lOCml te

II ro) I.
I rénaux
i/100ml

coli.
Й totaux
Il /100ml

mTTConditions
atmosph.

iTimpératurel eu2 PO »<csDédit NH NOpHHeuredate 3 4acide ilcel.l
тдЛ £_0^ I

ü1/Smer air eau mo/1 mg/1wq/1Imo/l
S
И

18,5 0.49 7l! 4 600
Ί:iІІ75 000

0,45З.І6,37,45954 600400C2110 H 2919.08 H

Uи
720,2 0,521.5 0,306.07.224075 000S19ID H 0724.08 II

Й ?0,4 0,56 25П.ЗП4,36,7 8,6240 460R 1 100600c189 H 55 II27.08 II
c·N

H Kl18,4 0,51 30,052.97,5 5,44609304 600Я500S2011 H 10 H
31.08 IH

H
II 18,2 0,40 82,7 0,234,87.6II550C1912 H 50 II

02.09 H

■H
460 3,1Г, 46 000 4 500S1713 H 4511.09 II

U 1014,5 0,627,0 4,7 0,257,6!! 15 000 1 100? 300650c1613 и 0515.09 II
II
H

mm
■
■
■■■и
N

■
N
H

HII
яN I11 I
II
II IU
n
II
II
M



- 43 -

Hauteur des précipitations

enregistrées à GRANVILLE
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